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ÉDiTIOM NEUCHÂ1 EL / JURA n° 164 — Mercredi22 juillet 1970 g Voyageurs sans bagages

Après la consolidation, l’expansion f

g  La plupart de la cinquantaine de rescapés suisses du paquebot « Fulvia », g  
Ü  qui a sombré en mer au large desr Canaries lors d’une croisière, sont g  
g  arrivés sains et saufs à Zurich. Notre photo montre M. Luscher et sa |§  
s  fille dans la gare de la ville de la Limmat. Ils n’ont pas une égratignure, =  
|  - mais tous leurs bagages sont perdus. g
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La Suisse et les conventions de l’OIT

Depuis quelques années, le Parti so
cialiste suisse a très largement ouvert 
les portes de ses congrès à la presse 
estimant essentiel que les débats et 
les décisions de la plus importante 
formation politique suisse puissent 
être transmis à l’opinion publique de 
notre pays.

Présente lors du dernier congrès 
tenu à Bienne, la presse s’interroge 
et commente très longuement ces 
dernières assises du socialisme suisse: 
qu’en est-il des sociaux-démocrates 
helvétiques ? Jusqu’ici, lors de con
grès antérieurs, ce furent dans une 
grande mesure des jeunes qui se mani
festèrent pour réclamer une action 
plus incisive du parti sur le plan na
tional. Cette action des jeunes Ro
mands, Tessinois ou Zurichois susci-

à
D’une Déclaration de Solidarité 

(22 juin 1970) avec le nouveau 
membre du comité du PSS, Arthur 
Villard (22 juin 1970), j’extrais ces 
lignes:

« Nous constatons 
que le droit d’expression n’est ga
ranti que dans la constitution. 
Arthur Villard est poursuivi en 
justice parce que, lors de la vi
site du général Westmoreland, il 
voulut faire usage de ce droit.

» Non seulement la liberté d’opi
nion et d’expression, mais la li
berté de manifestation également 
n’existent chez nous que sur le 
papier.

» Nous rappelons :
— les procès intentés aux ma

nifestants contre l’augmentation 
des tarifs des trams à Bâle ;

— les procès intentés à des par
ticipants à la manifestation contre 
le régime des colonels grecs, à 
Berne ;

— les procès intentés aux par
ticipants à la manifestation du 
Globus à Zurich pour un centre 
de jeunesse autonome.

(...)
» Ces derniers temps, on assiste 

en Suisse à un renforcement des 
tendances fascisante. Nous rap
pelons :

— le livre de « défense civile »,
— la mise sur pied de la 

« Police mobile intercantonale »...
» Arthur Villard pi'otestait contre 

la réception officielle accordée au 
général Westmoreland par les au
torités suisses. Cette visite ne 
constitue aucunement un exemple 
unique de l’hypocrisie dont se re
couvre la neutralité suisse... »

Jeanlouis CORNUZ.

tait le débat, permettait la discussion 
sans aboutir toutefois à des boulever
sements dans l’action politique.

Le congrès de Bienne marque, 
quant à lui, un pas de plus vers une 
dynamique nouvelle à laquelle aspi
rent désormais toujours plus nom
breux les socialistes suisses. Jeunes 
ou moins jeunes. Ce qu’il faut bien 
comprendre, dont il faut saisir toute 
l’importance, c’est qu’après une pé
riode de consolidation des résultats 
acquis par son action, le Parti socia
liste s’engage maintenant, comme 
l’atmosphère du congrès de Bienne l’a 
nettement démontré, dans une nou
velle phase d’expansion que la ma
jorité des membres désirent rapide et 
énergique.

En effet, nombreux sont ceux d’en
tre eux qui, sans remettre en cause 
la participation au Conseil fédéral ou 
dans les gouvernements cantonaux, es
timent que le Parti socialiste ne peut 
se satisfaire qu’à titre transitoire du 
partage minoritaire du pouvoir dans 
l’Etat bourgeois, cela d’autant moins 
d’ailleurs que l’évolution de la société 
est telle qu’elle donnera ces prochaines 
années sa grande chance au socialisme 
démocratique.

Or, cette chance, le Parti socialiste 
ne pourra la saisir que si la majorité 
de la population lui donne sa confiance 
et lui apporte son appui. Cette col
laboration active, ces liens préféren
tiels entre le parti et la population, 
la seule action parlementaire est entre 
le parti et la population, la seule ac
tion parlementaire est insuffisante à 
les créer. Il s’agit d’aller au delà, 
d’ouvrir le débat à l’ensemble de la 
population.

La politique n’est pas la chasse 
gardée des parlementaires, c’est bien 
au contraire, quelque chose qui tou
che chacun dans sa vie quotidienne. 
C’est pourquoi, c’est à permettre à la 
discussion et au dialogue de s’engager 
à ce niveau-là — celui que chacun 
comprend ou ressent intimement — 
qu’un très grand nombre de socialis
tes désirent s’attacher désormais, sans 
abandonner pour autant l’action par
lementaire. Le Parti socialiste n’a-t-il 
pas tout à y gagner, car son image 
n’est-elle pas proche de celle que 
l’homme de la rue se fait de la société 
dans laquelle il désire vivre — une 
société de justice, d’égalité, de liberté?

Cette société, ce ne sont pas quel
ques militants socialistes qui la cons
truiront tout seuls. Elle ne saurait et 
ne pourra être créée que par une 
population qui en aura compris l’im
portance et la valeur. Cette société 
ne saurait d’ailleurs en outre — le 
congrès l’a rappelé à juste titre — 
se développer que dans la démocra
tie et la légalité. Cela ne signifie pas 
pour autant qu’à certaines occasions la 
légalité bourgeoise ne puisse pas être

transgressée pour faire valoir des 
droits légitimes.

Alors que le loyer pèse toujours plus 
lourdement sur les salariés, tandis que 
la crise du logement se perpétue, ne 
faudra-t-il pas une fois envisager la 
grève du loyer ou l’occupation d’im
meubles de luxe dont les appar
tements restent vides à cause de 
leurs loyers trop élevés ? Alors que 
jusqu’ici l’action syndicale a permis 
d’importantes améliorations des con
ditions de travail et de rémunération, 
dans le cadre de la conclusion de con
trats collectifs, ne faudra-t-il pas un 
jour, dans des circonstances données, 
recourir à la grève ? Ne faudra-t-il 
pas enfin, le cas échéant passer outre 
à une interdiction de manifester s’il 
s'agit de défendre des droits essen
tiels ?

Cette notion de double légalité dont 
Jean Ziégler se fit l’écho ne fut pas 
la seule à être évoquée lors du con
grès de Bienne qui se pencha sur de 
multiples problèmes de la vie du parti 
et de notre vie nationale, mais le fait 
qu’elle ait été abordée montre que le 
Parti socialiste est en plein dialogue. 
N’est-il pas bon qu’il en soit ainsi au 
moment où il entrp dans une nouvelle 
étape de son développement ?

Pierre WYSS-CHODAT.

« Personnellement, nous ne pouvons 
nous défendre de l’idée que m ini-jupe 
égale mini-tête, m ini-esprit et très 
mini-chrétienne. » C’est ce qu’a dé
claré en chaire le curé de Pleigne, 
l’abbé Chèvre. Pour que nul n’ignore 
ce sermon, il a été ensuite polycopié 
et remis à tous les fidèles. Le « Pays », 
de Porrentruy, dans son édition de 
mardi, publie à son tour l’homélie de 
ce prêtre.

« Dorénavant, dit le curé de Plei
gne, nous ne donnerons certainem ent 
plus le corps très saint du seigneur 
aux personnes, filles, demoiselles ou 
dames qui se présenteront à la Table 
Sainte en tenue peu décente », car 
« entre autres vertus chrétiennes, il y 
a les vertus de pureté, de chasteté. 
Pour protéger ces hautes valeurs mo
rales et les rendre praticables, Dieu 
a établi un barrage naturel. Il a mis 
au cœur de l’homme, de la femme 
plus encore, un sentim ent inné très 
fort qu’on appelle la pudeur (...). Si 
dans une âme, le barrage de la sim
ple pudeur craque, la débâcle morale 
est à craindre ».

Faisant rapport sur la dernière 
session de la conférence internatio
nale du travail, le Conseil fédéral 
rappelle que, il y a une année, il a 
manifesté l’intention de réexaminer 
les conventions internationales du
travail auxquelles la Suisse n’a pas 
encore adhéré, en vue d’établir si 
elle ne pourrait pas ratifier l’une
ou l’autre d’entre elles. Cet examen, 
qui se poursuit, a déjà permis de
constater qu’il est maintenant possi
ble de ratifier sans restriction la
convention sur l’inspection du travail 
dans l’industrie et le commerce. Il 
n’en va pas de même en ce qui con
cerne la convention sur l’inspection 
du travail dans l’agriculture. Le lourd

Plus loin : « Le problème est grave. 
L’érotisme est partout. C’est une 
honte. Il fau t réagir (...). Si, comme 
on le  doit, on désapprouve vraiment, 
sincèrement ces excès, il faut le dire, 
le manifester, avec charité mais fer
mement e t veiller d’abord à n’être pas 
soi-même critiquable sur le sujet. A 
réagir avec courage, on sera critiqué. 
Il faut le savoir. Tant pis, cas échéant, 
il fau t dire et protester quand même... 
et laisser braire. »

Que le curé de Pleigne ne veuille 
plus donner la communion aux repré
sentantes du sexe faible en mini-jupes, 
c’est à sa conscience et à Dieu de ju 
ger s’il a raison. Qu’il assimile, en 
revanche, les fem m es en m ini-jupes à 
des m ini-chrétiennes, c’est beaucoup 
plus discutable. Certes, nous connais
sons im parfaitem ent et la Sainte- 
Ecriture et le dogme, mais, avec nos 
seules lumières d’humble chrétien, 
nous voyons mal sur quel texte sacré 
il a fondé sa doctrine. Faudrait-il 
éventuellement remonter aux minutes 
de l'évêque Pierre Cauchon, qui, on 
s’en souvient, fit  condamner Jeanne

appareil administratif recommandé 
par cette convention est superflu en 
Suisse, car il y a relativement peu 
de salariés agricoles.

Le Conseil fédéral estime également 
impossible de ratifier la convention 
sur l’assurance maladie, ne serait-ce 
que parce que cette convention re
commande l’assurance maladie obli
gatoire. Pour les prestations médi
cales, le droit suisse satisfait en 
revanche pour une bonne part aux 
dispositions de la convention. Il sera 
bon, lors des prochaines discussions 
sur la révision de la LAMA, de tenir 
compte aussi des normes recomman
dées par l’Organisation internationale 
du travail.

d’Arc sous divers prétextes, dont ce
lui d’impudeur parce qu’elle portait 
des habits d’homme. L ’ecclésiastique 
ajoulot aura certainement à cœur 
d'éclaircir l’obscurité dans laquelle se 
trouvent ses paroissiennes sur ce 
point-là.

Enfin, nous sommes surpris que le 
curé de Pleigne s’en prenne unique
m ent à la pureté « extérieure ». Car si 
la pureté est, sans doute aucun, une 
des plus belles vertus, il nous a tou
jours paru que la pureté du cœur 
l’emportait sur celle de la parure et 
que cette pureté n ’était pas toujours 
liée à une notion étroite de la pudeur. 
Nous nous rappelons même qu’un cer
tain Jésus-Christ semblait reconnaître 
cette pureté chez une nommée Marie- 
Madeleine.

Quoi qu’il en soit, puisque le curé 
de Pleigne est si justem ent attaché à 
la pureté, nous espérons qu’il refusera 
aussi la communion à tous ceux et à 
toutes celles qui ont le cœur ou 
l’âme noirs et qu’il ne se contentera 
pas de mesures chèvre-chou.

B.

Un curé jurassien part en guerre
Mini-jupée = mini-chrétienne
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Le congrès socialiste de Bienne

Cela s ’est passé dans noire pays
■  PUIDOTJX: ÉBOULEMENT SUR 
LE CHANTIER DE L’AUTOROUTE.
— Un éboulement s’est produit mardi 
vers 2 h. dans la galerie amont du 
tunnel du Flonzaley, sur le chantier 
de l’autoroute du Léman, près de Pui- 
doux, où une équipe de nuit term i
nait l’étayage du front de la galerie. 
Des onze hommes qui composaient 
l’équipe, cinq furent pris sous la masse 
de terre, mais quatre purent être ra 
pidement dégagés. En revanche, le chef 
d ’équipe, coincé contre une traverse 
de cintre, a été tué. Il s’agit de M. Zani, 
34 ans, domicilié sur le chantier à Pui- 
doux. Les autres ouvriers n’ont été 
que superficiellement blessés et ont 
pu regagner leur domicile.

B  LAUSANNE: IL SERA REJUGÉ.
— Le Tribunal cantonal vaudois a ac
cepté la demande de révision présen
tée par les avocats du Yougoslave 
Sindjelic, condamné le 8 mai 1967 par 
le Tribunal criminel de Lausanne à 
5 ans de réclusion pour complicité 
dans une agression commise contre 
un philatéliste lausannois. Sindjelic, 
dont le cas a soulevé des remous dans 
la presse et jusqu’au Grand Conseil, a 
été mis en liberté provisoire et il sera 
jugé à nouveau par le Tribunal de 
Vevey.

C’est le 9 m ars 1966 que M. Behar, 
philatéliste, avait été attaqué à Lau
sanne par un faux prêtre et deux au
tres individus. Bien que blessé par les 
bandits, il réussit à sauver sa serviette

contenant 90 000 fr. Les trois agres
seurs, des Yougoslaves, furent a rrê
tés et jugés. Ils accusèrent leur com
patriote Sindjelic d’être leur complice 
et, sur leurs indications, il fut lui aussi 
condamné, mais il protesta toujours 
de son innocence. Plusieurs témoigna
ges ayant été apportés en faveur de 
sa non culpabilité, le Tribunal can
tonal a ordonné un nouveau juge
ment afin de corriger une éventuelle 
erreur judiciaire.

Q BELLINZONE: LES MÉFAITS DU 
MAUVAIS TEMPS. — La grêle tom
bée le 8 juillet sur la partie sud de la 
plaine de Magadino, et le vent du 
nord qui a soufflé avec force pendant 
trois jours, ont détruit environ 900 000

plants de tomates, des cultures de 
maïs, de from ent et de tabac. Les 
dégâts causés aux seules plantations 
de tomates se m ontent à plus d’un 
million de francs.
■  L’ÉMISSION DEVAIT ÊTRE CAP
TIVANTE! — Récemment à Lucerne, 
les habitants de trois villas regardaient 
paisiblement la télévision lorsqu’ils 
ont reçu la visite de cambrioleurs 
qui se sont emparé de près de 80 000 
francs au total.

Les inconnus ont pénétré dans les 
trois habitations par des fenêtres res
tées ouvertes, se sont introduits dans 
les chambres à coucher et ont fait 
main basse sur 2000 fr. en espèces et 
sur des bijoux représentant une va
leur estimée à 80 000 fr. environ.

■  PLUS DE 50 000 VISITEURS. —
L’exposition SOS Nature, a déjà reçu 
plus de 50 000 visiteurs depuis ce prin
temps. La 50 000e a été Mme Eliane 
Bridel, de La Chaux-de-Fonds, ac
cueillie à Yverdon. Cette exposition 
itinérante a été visitée par environ 
20 000 personnes à Lausanne, 15 000 à 
La Chaux-de-Fonds, 12 000 à Neuchâ- 
tel, e t elle dépassera 6000 visiteurs à 
sa ferm eture à Yverdon le 26 juillet. 
Elle sera présentée ensuite à Fribourg 
du 23 août au 16 septembre, puis à 
Vevey, Sion et Genève (jusqu’au 13 dé
cembre). En 1971, elle gagnera le Tes- 
sin (trois semaines en janvier à Lu- 
gano), puis le Ju ra  bernois.
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TV R O M A N D E

M e rc re d i 22 ju i l le t  1970

17.00 V a c a n c e s - je u n e s s e .  18.00 B ulle tin  d e  
n o u v e l le s .  18.05 L a ss le  1B.30 P o p  h o t. 18.55 
T ro is p e t i t s  to u rs  e t  p u is  s 'e n  v o n t. 19.00 
F lip p e r . 19.30 Les S o v ié t iq u e s . 20.00 T é lé jo u r
nal. 20.20 C a rre fo u r . 20.35 De V a lè re  à Tour
b il lo n . 21.05 Je u x  s a n s  f ro n t iè re s .  22.30 De Le 
Z o u te  à La P an n e . 22.45 T é lé jo u rn a l.

TV FRA NÇA ISE
M e rc re d i 22 ju i l le t  1970

I r e  c h a în e .  — 18.25 D ern iè re  h e u re . 18.30 
R ichard  C œ u r d e  Lion. 18.55 Le jo u rn a l d e s  
f a b le s .  19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.25 A llô 
p o l ic e .  19.40 Q ui e t  q u o i ? 19.45 Inf. p r e 
m iè re . 20.25 Les S h a d o k s . 20.30 La v ie  d e s  
an im au x . 20.45 O r ie n t o u b lié .  21.05 J e u x  s a n s  
f ro n t iè re s .  22.20 A n n ée  B e e th o v e n . 23.10 T é lé- 
nuit.

2e  c h a în e .  — 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  
C o u rt m é tra g e .  19.20 C o lo rix . 19.30 24 h e u re s  
su r la  II. 20.30 Les d o s s i e r s  d e  l 'é c r a n . :  «Le 
C irq u e  f a n ta s tiq u e » , film .

J e u d i 25 ju i l le t  1970
I r e  c h a în e .  — 12.30 «C om m ent n e  p a s  

é p o u s e r  un M illia rd a ire» . 13.00 T é lém id l.

2e  c h a în e .  — A u jo u rd 'h u i, m a d a m e . 15.10 
F lip p e r  le  d a u p h in .

R A D IO
M e rc re d i 22 ju i l le t  1970

S o tte n s . — 16.00 Inf. 16.05 «La C h a r t re u s e  
d e  P arm e . 17.00 Inf. 17.05 B o n jou r le s  e n fa n ts . 
17.55 R oulez su r l 'o r .  18.00 Inf. 18.05 l e t t r e s  
f r a n ç a is e s . 18.30 Le m icro  d a n s  la v ie . 18.55 
R oulez su r l 'o r . 19.00 Le m iro ir du  m o n d e .
19.30 M a g a z in e  1970. 20.00 La b o n n e  a d r e s s e .
20.30 O rc h e s tre  d e  la  S u is se  ro m a n d e . 22.30 
Inf. 22.35 C lub  d e  nu it. 23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S e c o n d  p ro g ra m m e  d e  S o tte n s .  — 17.00 
M usica  d i f in e  p om erigg io" . 18.00 T ous le s  
j e u n e s  s u r  le  la c . 19.00 Em. d 'e n s .  20.00 Inf. 
20.15 V ivre e n s e m b le  su r la p la n è te .  20.30 Les 
s e n t ie r s  d e  la p o é s ie .  21.00 M u siq u e  du  
m o n d e . 21.30 S tru c tu re s  22.00 E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — 16.05 M u siq u e  e t  g ra m 
m a ire . 17.30 P our le s  e n fa n ts .  18.00 Inf. 18.15 
R a d io - je u n e s s e . 19.00 S p o r ts .  19.15 Inf. 20.00 
B alle t a s t r o lo g iq u e .  20.15 C o m é d ie . 21.00 In
te rm è d e  p o p u la ire .  21.30 V ie e t  fo lk lo re . 22.00 
C h a n s o n s . 22.15 Inf. 22.30 Big B and  Bail. 23.30 
D 'un jo u r  à  l 'a u t re .

LuIubeH e

J e u d i 21 ju i l le t  1970

SOTTENS. — 6.00 B o n jou r à  to u s .  Inf. 6.32 
D e v i l le s  e n  v il la g e » . 7.00 M iro ir-p re m iè re .
7.30 M on p a y s  c 'e s t  l 'é t é .  7.45 R oulez  su r 
l’o r. 8.00 Inf. 8.10 B o n jou r A to u s . 9.00 Inf.
9.05 H eu reu x  d e  fa i r e  v o tr e  c o n n a is s a n c e .
10.00 Inf. 10.05 C e n t m ille  n o te s  d e  m u s iq u e .
11.00 Inf. 11.05 S p é c la l-v a c a n c e s . 12.00 Inf.
12.05 A u jo u rd 'h u i. 12.25 Si v o u s  é t ie z . . .  12.30 
M iro ir-m id i. 12.45 M on p a y s  c 'e s t  l 'é t é .  13.00 
V a r ié té s -m a g a z ln e . 14.00 Inf. 14.05 R é a lité s .
15.00 Int. 15.05 C o n c e r t c h e z  so l.

S econd program m e d e  Sottens. — 10.00
n a l. 20.20 C a rre fo u r . 20.35 De V a lè re  è Tour- 
s a u v a g e .  10.25 M u siq u e . 10.40 « In so lite  C ata- 
lina» . 10.50 Œ u v re s  d e  H ay d n . 11.00 L 'heu re  
d e  c u l tu re  f r a n ç a is e . 11.30 In it ia t io n  m u s ic a le .
12.00 M ld l-m u s iq u e . 14.00 M uslk  am  N ach- 
m itta g .

BEROMUNSTER. — 6.15, 7.00, 8.00, 10.00, 11.00,
12.30 e t  15.00 Inf. 6.10 R éve il e n  m u s iq u e . 7.10 
A u to -ra d io . 8.30 C o n c e rt. 9.00 K a lé id o s c o p e  
b e r l in o is .  10.05 M u siq u e  d u  v ie u x  V ienne . 
10.45 C h a n s o n s  p o p u la i r e s  ro u m a in e s . 11.05 
O p é r e t t e s  e t  m u s iq u e  d e  film s. 12.00 O rc h e s 
t r e .  12.40 R en d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 M a g a z in e  
fém in in . 14.30 C h a n s o n s  e t  d a n s e s  b u lg a r e s .
15.05 L 'album  a u x  d is q u e s .

On pense déjà au Tour de France 1971
Le T our de France 1970 est à  peine 

term iné  que l ’édition 1971 se profile 
à l ’horizon. Mais les doléances des 
coureurs qu i se sont p lain ts no tam 
m en t de la  longueur de certa ines é ta 
pes e t su rto u t du m anque de som m eil 
on t dé jà  fa it leurs effets e t M. Ja c 
ques G oddet, d irec teu r de l’épreuve, 
a confié son in tention  d ’ap po rte r quel
ques m odifications.

« Incontestablem ent, le T our 1971 
dev ra  ê tre  allégé, a - t- il  déclaré. Les 
heures que les coureurs doivent pas
ser su r la  selle doivent ê tre  réduites, 
la  longueur du Tour aussi. U n T our 
de F rance  de 3500 km. se d ispu tan t 
su r 21 jou rs p a r exem ple p a ra ît ê tre  
la  solution idéale. Les étapes ne dé
passera ien t alors pas 180 km. e t ainsi 
le dép a rt p o u rra it en ê tre  donné aux

— J ’avais pensé donner quelque  
chose de vra im en t personnel, au se
crétaire général, pour son ann iver
saire: m on num éro de téléphone, par 
exem ple.

Délai 
d'inscription 

pour la publicité 
TV 1971

4 septembre 1970
Toutes les inscriptions qui nous seront parvenues 

jusqu’à cette date seront traitées 
sur un pied d’égalité.

Veuillez demander les formules d’inscription 
et les conditions générales pour 1971 

au siège de notre société.

SA pour la publicité à la télévision, 
Thunstrasse 43 A 

Berne, tél. 031 43 2222

alen tours de midi. Les coureurs p o u r
ra ien t donc se reposer le m atin , ce 
qu i leu r a m anqué cette  année, e t de 
plus nous aurions le tem ps de procé
der à  des déplacem ents collectifs en  
tra in  ou en car nous p e rm ettan t de 
gagner une v ille de d ép a rt d is tan te  
de 50 km. de l ’a rrivée  de la  veille. 
En effet, si nous réduisons la  longueur 
des étapes, nous aurons beaucoup 
plus de d ifficultés à tro u v er des villes 
é tapes e t les tran sp o rts  deviendront 
indispensables.

» On a égalem ent critiqué  un  peu 
l ’accum ulation  des épreuves contre la 
m ontre. Nous les garderons pourtan t, 
d ’abord  parce  qu ’elles sont d ’un grand 
in té rê t pour les villes où elles sont 
organisées, ensuite  parce q u ’un jou r 
p e u t-ê tre  seron t opposés u n  grand  
g rim peu r et u n  grand  rou leur. Chacun 
doit avo ir sa chance. M erckx cette an 
née est le p lus fo r t partou t, m ais nous 
ne  devons b â tir  u n  T our n i pour un  
coureur n i contre un  coureur. Si au 
to ta l p o u rtan t les courses contre la 
m on tre  ne dépasseront pas 60 km., la  
m ontagne sera  sans doute revalorisée. 
Nous nous efforcerons de trouver un 
m oyen pou r que les g rim peurs ne

On fait les comptes
L’équipe d’Eddy Merckx a év i

demment réalisé le gain le plus 
important dans le dernier Tour de 
France. Voici le total approximatif 
des gains de chaque équipe à l’is 
sue de l’épreuve : 1. Driessens, 
152 370 fr; 2. Pezzi, 71335 fr.; 3. 
Schotte, 46 570 fr.; 4. Caput, 43 600 
francs ; 5. Langarica, 42 640 fr.; 6. 
Albani, 33 455 fr. ; 7. De Muer, 
29 265 fr.; 8. Plaud, 27 189 fr.; 9. 
Stablinski, 26 216 fr.; 10. Vissers, 
24 330 fr.; 11. Martini, 18 645 fr.; 
12. De Gribaldy (équipe de Vifian), 
16 965 fr.; 13. Cools, 15 410 fr.; 14. 
Giganti, 12 750 fr.; 15. Peters, 7180 
francs.

p erden t pas le bénéfice de leu rs efforts 
lo rsque l’a rrivée  est éloignée des som 
m ets, p e u t-ê tre  en c réan t des étapes 
vo lan tes ou des dem i-étapes. »

C’est donc m uni de ces nouvelles 
données que B ern ard  Laville, l’homm e 
qui s ’occupe su r  le te r ra in  de l ’o rga
n isation  du T our de F rance, p a rtira  
dans la deuxièm e quinzaine de ja n 
v ie r p o u r u n  voyage de 90 jou rs à 
tra v e rs  la F rance  où il reconnaîtra  
to u t le parcours du T our 1971, p a r
cours dont on ne connaît actuellem ent 
que le po in t de d ép a rt : M ulhouse. »

Les critériums après Tour
Le Belge V ictor van  Schil a rem 

p o rté  le p rem ier c rité rium  après le 
T our de F rance, couru  à Alost, en 
B elgique. Il a b a ttu  dans l ’o rd re  ses 
com patrio tes V erbeek, Sonck, M erckx, 
E. de V laem inck e t van  V lierberghe.

•  A u deuxièm e crité rium  après le 
T our de F rance, à R enaix, Eddy 
M erckx s’est adjugé une nouvelle 
v icto ire au sp rin t en devançan t son 
com patrio te  Georges P in tens. On le 
voit, c’est m ain ten an t que les finances 
du  v a inqueu r du T our de F rance vont 
deven ir florissantes. A la  m oyenne de
10 000 fr. env iron  comme prim e de 
dép art p a r  course...

Les Belges au championnat 
du monde

La com m ission de sélection e t le 
com ité des professionnels de la  Ligue 
vélocipédique belge ont désigné les 
professionnels belges appelés à d is
p u te r le p rochain  cham pionnat du 
m onde su r rou te  à Leicester. La sé
lection com prend : Joseph B ruyère, 
R oger de Vlaem inck, W alter Gode- 
froot, Joseph  H uysm ans, E ddy M erckx, 
Je a n -P ie rre  M onsere, Georges P in 
tens, H erm ann van  Springel, F rans 
V erbeek e t Joseph  Spruyt. R éservistes: 
Noël van  C looster e t A ntoine H ou- 
brechts.

Reprise chez les footballeurs 
chaux-de-fonniers

Les vacances son t term inées pour 
les titu la ire s  de la  p rem ière  équipe du 
F.-C . La C haux-de-Fonds. En effet, 
lundi, l ’en tra în eu r Jean  V incent a 
réu n i tous ses hom m es — anciens et 
nouveaux  — pour une prise  de contact 
e t un  p rem ier e t léger en tra înem en t. 
La p rép ara tio n  se poursu iv ra  régu liè
rem en t e t d iverses rencontres am icales 
on t été p révues av an t l’ouvertu re  du 
cham pionnat le  15 aoû t à la C harrière  
con tre  Lugano. Ce sont :

26 ju ille t, à  Flum s, contre Lugano ; 
29 e t 31 ju ille t, tourno i de B ienne, où 
La C haux-de-F onds jouera  respecti
vem en t contre  F ribourg  e t B ienne ; 
2 août, à Riddes, contre Sion; 5 août, 
à N euchâtel, contre N euchâtel-X am ax;
8 août, à  O lten, contre Sochaux ;
9 août, au  Valais, contre M artigny. 
Ainsi, nous constatons que tou tes les 
parties d ’en tra în em en t des C haux-de- 
Fonniers se feron t au dehors.

P our fo rm er son équipe, Je a n  V in
cen t au ra  une v ing ta ine  de joueurs à 
sa disposition, com pte ten u  de cer
ta ins départs, com pensés p a r  des a r r i
vées dont les p rincipales sont : Risi, 
H asanagic, C hiandussi, R othenbuhler,

C hoffat, les frè res  .C hatelain , e t le 
gard ien  Rickli. N ul doute qu ’avec les 
anciens restés fidèles au  club : S treit, 
M érillat, V oisard, M atter, G ut, Tho- 
m ann, K eller, B rossard, R ichard, Je a n -  
dupeux , F riche e t Z urcher (ces deux 
dern ie rs m alheureusem en t à l’école de 
recrues), il nous sera possible de voir 
évo luer à La C haux-de-F onds une 
équipe p ra tiq u an t un  beau jeu  e t ca
pab le  de jo u er à  nouveau un  rôle de 
p rem ier p lan  dans la  h iérarch ie  du 
foo tball suisse. Ce sont nos souhaits 
pou r la p rochaine saison. cr.

BOXE. — Inva incu  ju sq u ’ici, le poids 
lourd am éricain George Forem an a 
ajou té  une nouvelle victo ire à son 
palm arès en battant par k.-o. son  
com patriote Roger Russell, en 2’ 29”, 
à la prem ière reprise d ’une rencontre  
prévue en d ix  rounds, à Philadelphie. 
Forem an, qui est âgé de 21 ans et est 
devenu  professionnel après avoir été 
cham pion olym pique en 1968, a ainsi 
rem porté sa 18° victoire par k.-o. Dans 
d eux  sem aines, il rencontrera le Ca
nadien C huvalo à N ew  York .

—  Bon ! la voilà qui d o rt ! pensa l ’ancien avec 
un soupir de soulagem ent. P a r  ainsi, ce n ’est pas 
m a fau te  si on n ’a pu pa rle r de l ’affa ire  d ’H enri. 
M ais voilà, ce n ’est que renvoyé ; on a le tem ps.

E t D aniel Jaco t enfonça so lidem ent son bonnet 
de n u it su r ses oreilles, en a jo u tan t en tre  ses 
den ts :

— Elle ronfle comme un  « toupin  », l’A ugustine, 
quand elle s’y m et ; quel « teu rdon  » (vacarme) ! 
Oui. oui, écoutez-la « voir », poursu iv it-il, comme 
s’il eû t pris à  tém oin un audito ire  invisible. E t

elle ose p ré ten d re  q u ’elle ne ron fle  jam ais, 
l ’A ugustine, e t q u ’il n ’y a que les hom m es pour 
fa ire  des m anières pareilles !

Là-dessus, l’époux ay an t ainsi dûm ent constaté 
que son épouse n ’é ta it pas p lus exem pte que 
lu i d ’une  faib lesse hum aine q u ’elle lu i avait 
reprochée m ain tes fois, se tou rna  vers la paroi 
e t u n it b ien tô t son ronflem ent à celui de M'"° 
l ’ancienne.

T out le m onde ne dorm ait pas aussi p rofon
dém en t que les deux époux dans la maison. 
François B ourquin, p a r exem ple, assis su r sa 
paillasse de feuilles de hêtre, songeait dans 
l ’obscurité  aux  incidents de l ’après-m idi. M mc 
l ’ancienne, p a r c ra in te  du feu, ne l’au to risa it pas 
à p rend re  une lum ière  pour a lle r se coucher 
dans cette espèce de m ansarde où elle se rra it 
ses provisions de p lan tes m édicinales, bourrache, 
sureau , aigrem oine, tilleul, cam om illes, etc., qui 
donnaien t à la  pièce des sen teu rs de pharm acie.

— Je  « m ’étonne », se d isait le  jeune  garçon, le 
m enton  dans sa m ain, je  « m ’étonne » ce que 
M m'  l ’ancienne a voulu d ire en p a rta n t du pré  ! 
C om m ent est-ce que j ’« y  » ai pu so rtir une épine 
du  pied, à elle e t à M ’sieu H enri, en lu i racon tan t 
les affa ires de M. Jacques Sandoz ? Si j ’y  com
prends quelque chose, je  veux que le cric me 
croque ! U ne supposition : si elle connaissait les 
Sandoz, M. Jacques, ou sa fem me, ou leu r fille, 
la  L ina, elle  n ’ava it pas besoin de m e questionner 
su r eux  ! m ais on voyait b ien q u ’elle ne les 
connaissait pas, e t alors, qu ’est-ce que to u t ça 
p eu t lui fa ire  ? P o u rtan t elle avait l ’a ir rudem ent 
contente, e t ce soir, à  souper encore, quel «bocon»

(morceau) de son from age elle m ’a donné ! c’est 
ça qui a bon goût !

E t le « bovî » se léchait les lèvres au  souvenir 
du  from age gris.

— M ais p a r exem ple, se rep rit- il à  réfléchir, 
pour M. l ’ancien, il n ’ava it pas l ’a ir  si con ten t 
que sa fem m e ! Il ne d isa it pas le m ot e t il fa isa it 
une  m ine comme jam ais je  n ’« y » ai encore vu. 
C’é ta it quasi p ire  que M’sieu H enri ; lui, il est 
toujours comme ça, m ais on vo it bien que c’est de 
chagrin. Si seulem ent je  pouvais savoir une 
bonne fois ce q u ’il a ! Tiens, le  voilà qui se 
prom ène dans sa cham bre au lieu d ’a lle r au lit. 
Je  ne sais pas quand  il d o rt !

Le jeune  garçon écoutait a tten tiv em en t la 
prom enade m onotone du fils de la  m aison. Les 
deux cham bres é ta ien t contiguës e t un file t de 
lum ière se g lissait en tre  deux p lanches m al 
jo in tes de la  cloison qui les séparait.

— E st-ce qu’on ne d ira it pas q u ’il « p la in t » ? 
m urm ura  F rançois avec alarm e en se levan t pour 
a ller app liquer l ’œ il à la  fen te  en question. P our 
sû r qu ’il est m alade !

E t le b rave  garçon, n ’écoutan t que son cœ ur, 
s’en fu t à tâ tons cogner du poing à la  porte  de 
son jeune m aître  et appele r d ’une voix contenue:

— M’sieu H enri ! M ’sieu H enri ! est-ce  que 
vous êtes m alad e?  Voulez-vous que j ’aille vous 
chercher quelque chose ?

La porte  resta  close, m ais H enri cria avec 
im patience au  pauvre  « bovî » :

— Quelle idée est-ce  qui te  p rend  ? Va te 
coucher et laisse-m oi tranqu ille  !

François s’en rev in t tou t penaud dans sa m an

sarde  odoriféran te  ; il com m ençait à  se dévêtir 
pour obéir à  l’injonction  de son jeune  m aître, 
quand  celu i-ci en tra , ab ritan t de sa m ain  la 
flam m e de sa chandelle.

— Je  t ’ai rudoyé, François, d it-il avec bonté, 
e t ju s tem en t quand  tu  te  m etta is en peine de 
moi. C’é ta it bête e t m échant ; touche là e t ne 
m ’en veux pas ! Je  ne voudrais pas que tu  
t ’a illes coucher là-dessus.

— Oh ! M ’sieu H enri ! e t le jeune garçon avait 
les yeux pleins de larm es en p ren an t la  m ain 
qui lui é ta it tendue ; vous en vouloir, oh ! p a r 
exem ple ! M ais est-ce  que vous n ’êtes pas m a
lade au  m oins ?

— Non, F rançois; seulem ent j ’ai la  tê te  battue, 
tous ces tem ps, p a r des idées... enfin, « des fois » 
ça vous « engringe » ; un mot p iquan t est vite 
lâché, et on le reg re tte  après.

Le « bovî » réfléchissait, tou t en écoutan t son 
m a ître  avec déférence.

Comme celui-ci a lla it so rtir  en souhaitan t une 
bonne nu it au jeune  garçon :

— M ’sieu H enri, dem anda François b rusque
m ent, est-ce  que vous avez connu M. Jacques 
Sandoz, des C rosettes ?

— Non, pourquoi ? f it H enri en s’a rrê ta n t tout 
surpris.

— Ni sa femme, ni sa fille ?
— Non plus.
— Je  vous p rie  « d ’excuse », M’sieur H enri, d it 

le « bovî » avec confusion en voyant que son 
jeune  fnaître  a tten d a it patiem m ent une exp lica
tion. C’est que j'avais l’idée... enfin. M""' l’an 
cienne m ’ava it dit...

(A suivre.)

& /  G ^naenne mA g
*
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La Chaux-de-Fonds CHRONI QUE J U R A S S I E N N E

Pour tenter de réduire le danger de la 
route à trois pistes de Boinod

Il est certain que la route de la 
Vue-des-Alpes présente, sur le 
tronçon rectiligne à trois pistes 
de Boinod, de graves dangers 
d’accidents. Nous savons que de 
nombreux automobilistes ont de 
l’appréhension à s’engager sur la 
route principale qu’ils doivent 
couper à la circulation en arrivant 
de La Sagne. Lorsqu’il s’agit d’usa
gers réguliers, leur prudence 
évite heureusement la multipli
cation des accidents. Par contre, 
les autres conducteurs ignorent 
qu’à la hauteur de la Main de La 
Sagne, un grand nombre de voi
tures roulent à plus de 100 km/h. 
sur l’artère principale et que la 
moindre hésitation de leur part 
peut être fatale. Cette situation est 
difficilement évitable, puisque seule 
une limitation de vitesse sur le

tronçon évoqué entre en ligne de 
compte et qu’il est dans la pratique 
presque impossible de l’imposer 
en raison de la configuration de 
la route qui incite à rouler très 
vite.

Ce grave inconvénient se dou
ble du danger inné que représen
tent les routes à trois pistes, qui 
offrent la possibilité de dépasser 
aux véhicules roulant dans les 
deux sens. Pour remédier à cette 
situation, « La Voix Ouvrière » fait 
la suggestion de limiter, sur ce 
tronçon, les possibilités de dépas
sements, par l’établissement d’une 
bande blanche continue à chaque 
extrémité du parcours. Nous pen
sons que cette idée pourrait être 
étudiée par les organes respon
sables de la circulation.

E.M.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS 
D é cè s

Limito Charles-Albert , ouvrier d e  fabrique ,  
n é  le 21 s e p te m b r e  1886, veut d e  Anna, née  
Mauley. Domicile: Numa-Droz 106.

Bourquin Alice, commis, n ée  le 13 novem
b re  1894, cél ibata ire .  Domicile: Châtelo t 5.

Bandeller,  n é e  Z enger  Berthe-Emma, n é e  
le 10 février 1894, veuve  d e  Rober t-Gaston .  
Domicile: Locle 32.

C H R O N IQ U E  N EU C H A T E L O ISE

Un danger public
Le tribunal du Val-de-Ruz a con

damné hier une femme pour ivresse 
au volant. Il s’agit d’une conductrice 
vaudoise, Mmc Nelly B., de Morges, 
dont le comportement sur la route de 
la Vue-des-Alpes avait inquiété des 
automobilistes qui la signalèrent à la 
gendarmerie. Elle fut soumise à une 
prise de sang qui révéla une alcoolé
mie de 2,74 %o. Elle a été condamnée 
à cinq jours de prison ferme et au 
paiement des frais. Il faut souhaiter 
qu’on retire à vie le permis de con
duire de là  couÿâbléf ' 111 " X J , : M 'J

FLEURIER : Fracture du crâne. —
M. Xavier Wetzler, mécanicien, a fait 
une chute dans l’escalier en ren tran t 
chez lui à la rue du Temple 11. Il 
souffre d’une fracture du crâne.

AUVERNIER : Automobiliste bles
sé. — A la suite d’une collision avec 
un camion, M. P. Stuck, un , automo
biliste de Colombier, souffre de di
verses blessures et à dû être hospi
talisé.

NEUCHÂTEL : Cambriolages. —
Trois villas ont été cambriolées à 
Neuchâtel, tandis qu’à Saint-Biaise, 
c’est le supermarché Coop qui a 
reçu la visite des voleurs.

LES BRENETS : Violente collision.
— Hier, vers 20 h., un  automobiliste 
domicilié en France circulait des P ar- 
gots en direction du village. Au Bourç- 
Dessous, dans un virage, il a touché 
la bordure droite de la chaussée, ce 
qui a déporté sa voiture sur la gauche 
au moment où arrivait en sens con
traire  une automobile conduite par 
M. M. R. Le choc fu t violent et les 
dégâts matériels sont importants.

VILLAS CAMBRIOLÉES. — Trois 
villas dont les propriétaires sont en 
vacances, ont été cambriolées ces der
niers temps. Les m ontants des vols ne 
peuvent donc pas être établis.

ACCROCHAGE ET COLLISION. —
Hier, à 11 h., un  tra in  routier soleu- 
rois, qui circulait sur la  rue des Crê- 
tets en direction est, a été accroché 
par une voiture bâloise, au moment 
où son chauffeur tournait à gauche 
pour em prunter la rue du Saint-Go- 
thard.. Dégâts matériels.

•  A 15 h. 10, un  chauffeur de ca
mion, qui circulait sur la rue  du Stand, 
en direction sud, n ’a pas accordé la 
priorité à une voiture autrichienne, 
au carrefour avec la rue du Temple- 
Allemand. Dans la  collision qui s’en
suivit, les dégâts m atériels sont im
portants.

UNE VOITURE PROJETÉE CON
TRE UN MUR. — Hier, vers 17 h. 30, 
un automobiliste de notre ville, qui 
circulait sur la rue Numa-Droz en 
direction ouest, ne s’est pas arrêté au 
stop à l’intersection avec la  rue du 
Dr-Coullery. Il a ainsi coupé la route 
à M " ' M. S. qui roulait normalement 
en direction nord. Dans la collision 
qui s’ensuivit, la  voiture de Mme M. S. 
a été projetée contre un mur. L ’épouse 
du conducteur de la voiture fautive 
et Mme M. S. ont été légèrement bles
sées. Conduites à l’hôpital, elles ont 
pu regagner leur domicile après avoir 
reçu des soins.

CARNET DU JOUR 
C iném as

EDEN: 20.30, «L'Etreinte».

Sports
PATINOIRE DES MÉLÈZES: o uve r te  d è s  20 h.

Divers
MUSÉE D’HORLOGERIE, c h aq u e  |our . d e  10.00 

é  12 00 e t  d e  14.00 à 17 00.
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: ouvert tous  le s  

jours ,  sauf le lundi, d e  10.00 à  12.00 e t  
d e  14.00 à 17.00, g raveurs  tch éco s lo v aq u es  
contem pora ins .

Pharm acie d ’o ff ice
Officine No 1 d e s  Pharm acies  Coopéra t ives ,  

rue  Neuve 9.
(Dès 21.00. a p p e l e r  le No 11.)

MÉMENTO LOCIOIS
PHARMACIE D'OFFICE: Pharmacie  C o o p é ra 

tive  (dè s  21.00, le No 17 rense igne) .

Çola A '&&t paA&£ douu notM paijA
■  ALTDORF: LE RÉFÉRENDUM
CONTRE LA PMI A ABOUTI. — Le
référendum  lancé dans le canton d’Uri 
contre la décision du Grand Conseil 
uranais d’adhérer au concordat insti
tuan t une police mobile intercanto
nale (PMI) a abouti, et le contrôle de 
validité des signatures pourra s’opé
rer cette semaine encore. Le référen
dum avait été lancé par un comité 
hors-parti. Il faut à Uri 300 signatures 
pour qu’un référendum  soit valable.

■  BERNE: DOUBLE LÉGALITÉ ? —
Le Département fédéral de justice et 
police a renoncé à poursuivre les fonc
tionnaires de la caisse d’E tat qui se 
sont livrés à un trafic de monnaie. On 
n’a en effet pu établir l’existence d’un 
véritable commerce lucratif, e t du 
reste, les fonctionnaires n’avaient pas 
reçu d’instructions détaillées sur les 
monnaies présentant un intérêt poul
ies collectionneurs.

■  UNE DEUXIÈME VICTIME. — La
violente collision qui s’est produite 
entre deux voitures samedi à la croi
sée des routes Anet—Witzwil et Cu-

drefin—Champion et au cours de la 
quelle Mme J. Siegrist, de Bienne, a 
trouvé la mort, a fait une deuxième 
victime. Mme Françoise Marguet, 22 
ans, transportée grièvement blessée 
dans un hôpital de Neuchâtel, a suc
combé à ses blessures.

■  UNE ÉCOLIËRE TROP ASTU
CIEUSE. — A la fin de la semaine 
dernière, une écolière de 15 ans, de 
H errliberg (ZH) a fait en sorte qu’on 
la  croie noyée afin d’aller rejoindre 
à Zurich l’homme avec lequel elle 
avait décidé de vivre. Cependant les 
recherches de la police restèrent vai
nes et, lundi, une connaissance de la 
jeune fille déclara l’avoir vue à Zu
rich. Une rapide enquête perm it d’ap
préhender l’écolière dans un café où 
elle consommait en compagnie d ’un 
citoyen turc âgé de 34 ans, qu’elle 
avait rejo in t afin de vivre avec lui. 
Elle avait emmené des vêtements de 
rechange et avait intentionnellem ent 
abandonné ses effets à la plage pour 
accréditer la thèse d’une noyade. 
L’homme a été mis en é tat d’arresta
tion.

La poste de 
Develier attaquée

Un individu armé d’un pistolet a 
fait irruption mardi, vers 16 h. 20, 
dans la poste de Develier, sommant 
le buraliste, M. Roger Allimann, 36 
ans, de tenir les mains en l’air tandis 
qu’il s’emparait de 45 000 fr. dans le 
coffre.

Le voleur, dont le visage était mas
qué par le col roulé de son chandail 
et une paire de lunettes, a pris ensuite 
la fuite à travers la campagne. Immé
diatement alertée, la gendarmerie de 
Delémont a organisé une battue. Elle 
n’a pas tardé à retrouver le détrous
seur du bureau de poste réfugié dans 
une forêt voisine. Il transportait tou
jours l’argent du vol.

Selon les premiers renseignements, 
il s’agit d’un Français de 23 ans, ma
nœuvre à Choindez et domicilié de
puis quelques années à Courrendlin. 
H a été écroué dans les prisons de 
Moutler.

BÉVILARD: Piscine ardemment dé
sirée. — En quelques jours seule
ment, ce sont 300 signatures qui ont 
été apposées sur les listes d’une péti
tion lancée à Bévilard, pétition récla
m ant l ’am énagement d’une piscine si 
possible chauffée et couverte, comme 
nous l ’avions signalé lors du lance
m ent de cette initiative qui devrait 
servir les intérêts des populations du 
centre de la vallée de Tavannes. Esti
m ant que le désir populaire s’est rap i
dem ent et clairem ent manifesté, les 
auteurs de la pétition n ’ont pas pour
suivi la récolte des signatures et ont 
déposé les listes au secrétariat m uni
cipal.

SOUBEY : Une bombe incendiaire.
— Les hommes-grenouilles du pro
fesseur Montavon de Porrentruy, ont 
découvert une bombe incendiaire au 
phosphore lâchée en 1944 par un avion 
anglais en détresse qui s’était abattu  
près du Chaufour.

Le SCI cherche 
des volontaires

Les chantiers suisses du Service 
civil international viennent de com
mencer.

Mais les chantiers, en août et'‘ en 
septembre, sont encore loin d’être 
complets. Il m anque surtout des vo
lontaires masculins.

Voici les chantiers suisses:
10—29 août: Grabs (SG), construc

tion d’un pipe-line; 17 août—5 sep
tem bre: Domach (SO), travaux de 
construction dans un home pour des 
enfants handicapés; 17 août—5 sep
tem bre: Prâz (GR), construction de 
route; 17 août—5 septem bre et 7— 
26 septem bre: Varen (VS), construc
tion de route ; 7—26 septembre : 
W artau (SG), travaux forestiers.

Les volontaires doivent être âgés 
de 18 ans au moins et s’engagent en 
général pour une période de trois 
semaines. Les frais de voyage sont 
à leur charge.

Renseignements: SCI, Gartenhof 7, 
8004 Zurich, tél. (051) 25 97 05.

Le développement du parachutisme
Avec le nouvel aérodrome de Bien

ne—Kappelen, le parachutism e s’est 
développé à Bienne, dans le Seeland 
et le Jura. Le nouvel aérodrome dis
pose en effet d’une équipe de parachu
tistes groupés sous le nom de Phantom  
P ara-C lub et qui dirigent leur propre 
école.

Nous avons rencontré les respon
sables de l’école et le moniteur-chef, 
M. J. Isoz, un jeune étudiant lausan
nois incorporé dans l’armée à la com
pagnie de grenadiers-parachutistes, 
nous a fourni quelques renseignements 
après que, des hauteurs du ciel bien- 
nois, nous ayons eu l’occasion d’assister 
au largage d’un débutant.

Prem ière condition pour devenir 
élève: il fau t avoir 17 ans, un casier 
judiciaire vierge, un certificat médi
cal délivré par un  médecin reconnu 
p ar l’Office fédéral de l’air. Deuxième 
condition: avoir un peu d’argent, car 
l ’équipement coûte environ 300 fr. 
Q uant au prix  du parachute, il varie 
en tre 400 et 3000 fr. D’autre part, cha
que saut coûte en moyenne 20 fr. Troi
sième condition: la patience. Car avant 
de sauter, il fau t apprendre à plier 
impeccablement son parachute. Il faut, 
en effet, en une dizaine de leçons, être 
en mesure de m ettre bien en place les 
200 m. de cordes et les 40 m 3 de toiles! 
Enfin, quatrièm e et plus im portante 
condition: ne pas avoir le trac puisque 
le prem ier saut s’effectue d’une hau
teu r de 500 à 600 m. Il s’agit bien en
tendu de sauts sous contrôle et avec 
ouverture autom atique du parachute. 
Après 15 sauts, l’élève peut recevoir 
sa licence de parachutiste.

«LES INTÉRÊTS DU JURA». —
Le dernier numéro du bulletin de 
l’Association pour la défense des in
térêts du Ju ra  est presque entière
m ent consacré aux problèmes posés 
par les apprentissages, e t aux bourses.

MOUTIER : Nouvelle opposition à 
l’hôpital. — Après avoir été débouté 
par le Tribunal fédéral, le groupe de 
cinq personnes opposé au «dézonage» 
d ’un terrain  légué à l’Hôpital du 
district de M outier en vue dë la 
.construction d ’un centre hospitalier, 
vient ,tje form uler une nouvelle oppo
sition à la décision du préfet, qui a 
accordé le "permis de construction. 
Il appartiendra cette fois au Conseil 
exécutif du canton de Berne de se 
prononcer sur cette nouvelle opposi
tion, qui retarde la mise en chantier 
du complexe hospitalier.

RECONVILIER: Vol. — Hier matin, 
un employé de l’Association agricole 
de la vallée de Tavannes devait 
constater, à la reprise du travail, 
que l’on avait pénétré par effraction 
dans le dépôt de Reconvilier. Le 
voleur s’est introduit du côté de la 
ligne CFF, où il a fracturé une porte 
pour ensuite se rendre dans le local 
où se trouve le bureau et où il s’est 
emparé de quelques centaines de 
francs, soit tout l’argent en dépôt 
dans un tiroir.

Après 70 à 80 sauts, le parachutiste 
licencié a le droit de participer à des 
sauts à l’extérieur d’un aérodrome, soit 
lors de manifestations ou sur des te r
rains privés. C’est aussi à ce stade que 
le parachutiste effectue des chutes li
bres. D’une hauteur de 1000 m., il se 
laisse tom ber duran t huit secondes 
avant d’ouvrir son parachute. A 2000 
mètres, il peut se perm ettre d’effec
tue r 30 secondes de chute libre, soit 
un parcours de 1300 m. à une vitesse 
de 180 km/h. Dès que le parachute 
s’est ouvert, la vitesse est ramenée à 
18 km/h. en l’espace de 1,5 à 2 secondes..

Actuellement à Bienne—Kappelen, 
trois instructeurs form ent une tren 
taine d’élèves qui, tous, sont acquis 
à ce sport. Ils avaient eu l’occasion, 
auparavant, d’effectuer un saut d’ini
tiation.

INVENTAIRE FORESTIER. — Sous 
l’impulsion de M. Salomoni, inspec
teu r forestier à Moutier, s’est tenue 
récemment dans cette ville la  séance 
constitutive de la‘ commfssïorPcles fo
rêts et du bois de l’ADIJ (Association 
pour la défense des intérêts du Jura).

Au cours de cette séance, l’accent 
fu t mis sur les problèmes techniques, 
sur l’écoulement des produits fores
tiers, la rentabilité, l’information, 
l’aménagement du territoire. A court 
terme, il a été décidé que le bureau 
du conservateur des forêts du Ju ra  
élaborerait un inventaire de la pro
duction potentielle des forêts ju ras
siennes, avec valeur qualificative et 
quantitative, dans le but de définir 
l ’évolution qu’il convient de donner 
aux forêts afin de satisfaire les be
soins de l’industrie en fonction des 
essences, de la consommation régio
nale, et en tenant compte de la pro
duction des cantons voisins et de la 
France.

Pas de vacances...

...pour les bonnes affaires
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LA CHAUX-DE-FONDS

ÉTAT CIVIL DE IA CHAUX-DE-FONDS 

P ro ip esse  d e  m ariage
Perret  Roger,  em p loyé  < d e  publ ic i té  e t 

Wüthrich Danièle-Raymonde.

M ariage
G igcn  Raymond, c ar ro ss ie r  e t Ritter Syl- 

via.

D é cè s
Balimann Char les-Fernand,  ouvrier d e  fa

b rique ,  né  le 17 d é c e m b r e  1913, é p o u x  de  
Nelly, née  Choffat. Domicile: 1er-Mars 12 a.

Wirth Suzanno-Nelly, rég leuse ,  n ée  le 18 
mal 1909, cél ibata ire .  Domicile: Tertre 7.

Imhof, née  G ag n eb in  Marie-Louise, m éna
g è re ,  n ée  le 28 avril 1884, veuve  d e  Imhof 
O ctave-E douard .  Domicile: D.-P.Bourquin 9.

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
17 ju illet 1970

M ariages
Moro PatrickOlmmy, mécanic ien sur autos  

e t  Isea-Giuiiana, n é e  Plccini.
Gomari Layasi, é tud ian t  e t  Jeanneret* 

G ros jean  Christlane.
Vamos Ferenc, commis d e  fabrication,  e t 

Mihalitz Terezia-Maria.

La CCAP

garantit l'avenir 

d e  v o s  enfants

N euchâtel 

Tél. (038) 5 49 92

Faites lire 
notre journal !

maît re  opt ic ien
ne o a s  le oe rd re  d e
vue
Hôpital  V  
NEUCHATEL
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G E N È V E

Prestations cantonales complémentaires aux personnes 
âgées, aux veuves, aux orphelins et aux invalides

Les modifications proposées 
par le Conseil d’Etat

(S u ite  *)

Toujours en ce qui concerne le 
loyer, le système selon lequel ce sont 
les ressources de l’année précédente 
qui sont déterm inantes a soulevé, à 
l’usage, certaines difficultés. De nom
breux bénéficiaires se sont étonnés 
que l’augm entation de leur loyer ne 
puisse donner lieu à un nouveau cal
cul de leurs prestations.

Vu les conditions actuelles du m ar
ché du logement, notam m ent pour 
les personnes dont les ressources sont 
très modestes, il serait souhaitable 
que la période de référence pour le 
loyer devînt l’année courante, comme 
c’est déjà le cas pour les frais 
médicaux.

INDEXATION DES PRESTATIONS
Au cas où les prestations m axi

males seraient fixées à  un niveau 
supérieur à celui auquel conduirait 
l’ajustem ent sur la base de l’indice 
genevois des prix  à la consommation 
prévu par la loi actuelle, il convien
d rait de changer la date de référence 
à partir de laquelle l’ajustem ent doit 
être opéré. Celle-ci serait dorénavant 
octobre 1970 et non octobre 1968.

VERSEMENTS DES PRESTATIONS
En application de la  loi actuelle, 

la prestation annuelle est versée sous 
forme de quatorze prestations égales : 
douze prestations mensuelles et deux 
prestations saisonnières allouées en 
février et en octobre. P ar suite de 
l’augm entation attendue des presta
tions complémentaires dès le 1er jan 
vier 1971, le m ontant des prestations 
cantonales diminuera inéluctablem ent 
de la différence entre les am éliora
tions fédérale et cantonale. Si la 
prem ière est de 600 fr. (4500 fr. con
tre  3900 fr. actuellement) et la seconde 
de 240 fr. (5800 fr. à la place des 
5560fr. qui résultent de l’application 
de la loi actuelle), la prestation can
tonale dim inuera de 360 fr. en 1971.

Comme les prestations complémen
taires fédérales et cantonales font 
l’objet d ’un seul versement, le béné
ficiaire ne verra pas se modifier 
d ’une manière sensible ses prestations 
mensuelles (à moins que sa rente 
AVS ou AI ne soit accrue d’un 
m ontant nettem ent supérieur à 
240 fr.).

ON EN VIENDRAIT À
DOUZE VERSEMENTS MENSUELS

Actuellement, le versement des 
prestations supplémentaires fédérales

et cantonales était divisé en douze 
prestations mensuelles et deux pres
tations supplém entaires en février 
et en octobre, dites d’hiver et 
d’automne.

Ce système fu t institué il y a 
fo rt longtemps dans le cadre d’une 
loi d’assistance dont les prestations 
étaient par conséquent destinées à 
s’articuler étroitem ent aux besoins 
des bénéficiaires, ce qui, en contre
partie, laissait ceux-ci dans un é tat 
de plus grande dépendance à l’égard 
de la générosité de la collectivité. 
Dans une intention tout à fait louable, 
il s’agissait notam m ent de perm ettre 
aux intéressés de régler leurs achats 
de combustible ou de renouveler une 
partie de leur garde-robe.

La généralisation du chauffage par 
appartem ent et l’existence d’une al
location de chauffage d’une part, le 
caractère de prévoyance de la loi 
actuelle et le revenu minimum plus 
décent qu’elle assure d’autre part, 
devraient rendre possible l’abandon 
de cette conception, aujourd’hui dé
passée.

Avec l’entrce en vigueur de la 
nouvelle loi, au 1" janvier 1969, les 
allocations cantonales ont acquis un 
caractère nouveau, ce qui tend à les 
rapprocher des prestations de la sé
curité sociale, dont il ne viendrait 
guère à l’idée qu’elles puissent être 
versées autrement qu’en douze men
sualités.

S’il a été nécessaire de m énager 
une période de transition durant la 
quelle les bénéficiaires ont vu dimi
nuer déjà considérablement leurs al
locations saisonnières, le moment 
p ara ît m aintenant venu de passer 
définitivem ent au système des douze 
mensualités. Celles-ci seraient de ce 
fait légèrement plus élevées qu’en 
m aintenant les dispositions actuelles 
et il appartiendrait évidemment à 
l’intéressé d’épargner sur son revenu 
mensuel de quoi procéder aux achats 
de biens durables ou semi-durables.

MONTANT DES PRESTATIONS

Une augm entation sensible des 
prestations maximales (à partir des
quelles sont calculées les prestations 
de chaque bénéficiaire) s’impose sans 
plus attendre. D ifférents éléments 
peuvent être pris en considération 
pour fixer l’am pleur à donner à cette 
hausse. Toutefois, à  côté des contin
gences financières, il fau t garder à

l’esprit qu’une hausse trop im portante 
serait de nature à négliger presque 
entièrem ent les droits acquis des 
rentiers et pensionnés qui se sont 
privés d ’une fraction plus ou moins 
forte de leur revenu duran t leur 
vie active pour se préparer une 
vieillesse exempte de soucis finan
ciers.

En conséquence, il est proposé de 
porter la prestation maximale pour 
personne seule à 5800 fr., alors qu’en 
m aintenant inchangée la loi actuelle 
et compte tenu de la valeur probable 
de l’indice en octobre prochain, la 
prestation maximale s’établirait à 
5560 fr. environ, soit 240 fr. de moins 
p a r an.

Cette amélioration réelle de 240 fr. 
correspond exactement à la hausse 
de 10%  qui affectera les rentes AVS 
et AI minimales, dont on compte de 
nom breux détenteurs -parmi les béné
ficiaires de la loi cantonale. L’entier 
bénéfice de l’augmentation des ren 
tes AVS ou AI serait ainsi laissé aux 
rentiers les moins favorisés.

A une prestation maximale de 
5800 fr. pour les personnes seules, 
correspondent des montants de 9570 
francs pour les couples et de 12 470 
francs pour les couples avec un 
enfant. On rem arquera que ces chif
fres ne sont pas très éloignés de 
l’échelle actuelle des salaires, d’au 
tan t moins que, par le jeu des déduc
tions, le revenu effectif des bénéfi
ciaires est presque toujours plus 
élevé que la prestation maximale.

•  *  *

Enfin, rappelons pour term iner, la  
motion du 24 avril écoulé, déposée 
par le député socialiste P ierre 
Schmid, adoptée par le  Grand Con
seil.

Le Grand Conseil :
tenant compte de la prochaine aug

mentation générale des rentes AVS et 
des prestations complémentaires fé
dérales, prévue pour le 1" janvier 
1971, ainsi que du résultat excéden
ta ire  très favorable des comptes du 
prem ier exercice de la nouvelle loi 
cantonale sur les prestation aux per
sonnes âgées, aux veuves, aux or
phelins et aux invalides (APA) ;

invite le Conseil d’Etat à lui p ré
senter le plus rapidem ent possible 
un  projet de loi am éliorant le mon
tan t des allocations aux personnes 
âgées; aux veuves, aux orphelins et 
aux invalides et modifiant le mode 
de calculation des ressources et des 
dépenses déductibles ainsi que les 
normes de fortune afin d’étendre le 
champ d’application de la loi à de 
plus larges couches de personnes.

En déposant son projet, le Conseil 
d’E tat a donné suite à la  motion 
Schmid. L. P.

* Voir n u m é r o s  d e s  17 e t  18 j u i l l e t  1970.

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE
cherche
pour le labora to ire  d ' inves tiga
tion clinique d e  la Faculté d e  
m éd ec in e

une secrétaire
Travail varié, ind épen da n t ,  au 
service  d e  plusieurs g ro up es  
d e  recherche  dans  am biance  
ag réa b le .  C onnaissance d e  
l 'anglais souhaitée .  Permis B 
accep té .
A dresser  offres av ec  curricu- 
lum vitae, cop ies  d e  certif icats 
e t  p h o tog raph ie  au Dr M.-B. 
Vallotton, labora to ire  d ' inves
tigation clinique, Hôpital can
tonal, 1211 G e n è v e  4.

La Commission administrative, la 
Direction et le  personnel d e  la Cli
nique d e  Bel-Air ont le p é n ib le  devoir  
d e  faire part  du d é c è s  d e

Monsieur G eorges ERPEN
p è re  d e  Mme Jean ine  Muller, leur 
em p lo y ée  e t  collègue.

Le Conseil administratif, le Conseil 
municipal e t  le personnel d e  la ville 
d 'O nex  ont le pén ib le  devoir  d e  faire 
part du d é c è s  d e

Monsieur Albert STENGLE
frère d e  M G e o rg e s  Stengle, conseil
ler administratif.

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
d e  la Maison d e  retraite du Petit-Saconnex G en ève

RENTES VIAGÈRES
R enseignem ents  gratuits  P lace du Molard 11

G A R A N T I E S  P A R  L ' É T A T
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Détenteurs d e  listes, c 'est la dernière heure qui 
sonne, faites encore un effort, il faut

9000 signatures
rentrées au plus tard samedi

25 juillet, dernier délai
Pour affirmer vo tre  confiance dans  no tre  dém ocratie : SIGNEZ ET 
FAITES SIGNER CE RÉFÉRENDUM CONTRE LA POLICE MOBILE INTER
CANTONALE.

Comité d ’action contre l'adhésion d e  G enève au concordat 
créant une po lice  m obile intercantonale

Contre la police mobile intercantonale

Le référendum a abouti
Le Parti socialiste genevois com

munique :
Lors de sa séance du 20 ju illet 1970, 

le comité directeur du Parti socia
liste genevois a pris connaissance 
avec satisfaction des premiers ré 
sultats du référendum  contre l’adhé
sion de Genève au concordat créant 
une police mobile intercantonale, 
lancé par le comité d’action contre 
la PMI.

Grâce à l’action mise sur pied par 
les divers milieux opposés à la ra ti
fication de ce concordat, le cap des 
7000 signatures a déjà été franchi et 
les signatures ne cessent d’affluer. 
Il fau t se féliciter que la m anœuvre 
des partis bourgeois ayant consisté 
à  faire voter l’adhésion à ce concor
dat juste avant les vacances pour 
rendre plus difficile un  référendum  a 
échoué et que cette adhésion pourra

être ainsi soumise au vote populaire.
La récolte des signatures se pour

suit jusqu’à la fin de la semaine, le 
comité d’action devant déposer les 
listes à la Chancellerie d ’E tat lundi 
prochain 27 juillet dans l’après-midi.

D’au tre part, le comité directeur du 
P arti socialiste genevois a décidé 
l’envoi d’un télégramme à l’ingénieur 
Jacques Kaspar, président de l’Asso
ciation du personnel de la BBC, pour 
le  féliciter de son attitude intelligente 
et courageuse lors de son intervention 
en faveur du personnel lors de l’as
semblée générale de cette entreprise.

Le nombre de 7000 signatures pré
vues par la loi est donc atteint, voire 
dépassé ; toutefois, il faut compter 
avec un important déchet C’est pour
quoi nous insistons pour un dernier 
effort afin d’atteindre 9000 à 10 000 
signatures et éviter toute surprise.

La main-d’œuvre est suffisante 
pour la construction de logements

Dans un communiqué, les syndi
cats des travailleurs du bâtim ent dé
plorent la persistance de la pénurie 
de logements à loyers convenables, 
dont la population laborieuse souffre 
terriblem ent.

Il est évident que le malaise social 
principal en Suisse et particulièrem ent 
à  Genève, provient de l’insuffisance 
d’appartem ents et des loyers trop 
chers.

Afin de dissiper tout malentendu, 
les syndicats FOBB tiennent à faire 
rem arquer que le nombre de travail
leurs du  bâtim ent, actuellement en 
activité à Genève, serait largem ent 
suffisant pour répondre à la demande 
de construction de logements à loyers 
convenables, à condition d’être jud i
cieusement répartis.

I l ne serait nullem ent besoin d’ac
croître encore les contingents de tra 
vailleurs étrangers dont le nombre 
global doit être normalement abaissé 
en ne rem plaçant pas les départs 
libres.

Pour donner satisfaction aux cons
tructeurs de logements, il appartin t 
aux autorités qui elles seùles dispo
sent des pouvoirs efficaces nécessaires, 
d’établir la liste des priorités des be
soins.

La prem ière des priorités étant 
celle des logements, il est possible de 
restreindre certains travaux publics 
dont le nombre et l’am pleur mécon
tentent le public, et dont l’importance 
e t la perfection des détails sont sou
vent fort discutables.

Enfin, la FOBB fait rem arquer que 
la  conception officielle d ’envisager la 
construction uniquement de grands 
ensembles (tels que le Lignon ou les 
Grottes) élimine les possibilités de 
plus petites réalisations, qui n ’en se
raient pas moins efficaces sur un te r
ritoire aussi restrein t que les zones 
urbaines genevoises.

Les gouvernements ne sont pas ins
titués pour l’aise et la commodité de 
ceux qui gouvernent.

MIRABEAU.

Mémento genevois
PROMENADE DES BASTIONS (c o n c e r t  a n n u lé  

e n  c a s  d e  m a u v a is  t e m p s ) ,  m e r c r e d i  5 a o û t  
1970, à  20 h. 45. The D ip p e r m o u th  Jazz  Band 
( c o n c e r t  g ra tu i t ) .

COUR DE L'HOTEL DE VILLE ( p a r  m a u v a is  
t e m p s :  C o n s e r v a t o i r e  d e  m u s iq u e ) ,  m e r 
c r e d i  22 ju i l l e t ,  è  20 h. 45. E n s e m b le  d e s  
s o l i s t e s  r o m a n d s ,  d i r e c t i o n .  A r p a d  G e r e c z ;  
s o l i s t e s :  A n n e - O a b r i e i l e  Baue r , v io l o n i s t e ,  
e t  P h i l i p p e  M e r m o u d ,  v io l o n c e l l i s t e .

THÉÂTRE ANTIQUE (E co le  I n t e r n a t io n a l e ,  
r o u t e  d e  C h ê n e  62, té l 261515)  2100, «La 
Paix», c o m é d i e  m u s i c a l e  d ' a p r è s  A r i s to 
p h a n e ,  p a r  le  T h é â t r e  d e  C a r o u g e  (en  c a s  
d e  b e a u  t e m p s  s e u l e m e n t ;  si t e m p s  In c e r 
ta in ,  le  N o  169 r e n s e i g n e r a  d è s  18.30).

VISITES DE LA VIEILLE VILLE A PIED
C h a q u e  lundi ,  m e r c r e d i  e t  v e n d r e d i ,  d e  

17 à  19 h.,  e t  le  s a m e d i ,  d e  10 à  12 h., 
j u s q u ' à  fin s e p t e m b r e  D é p a r t :  p o r t e  pr ln-  
c i p a l e  d e  l 'H ô te l  d e  Ville (en  fa c e  d e  
l 'A rse n a l )  V en te  d e s  b i l l e t s :  O f f ice  d u  to u 
r ism e ,  p l a c e  d e s  B e r g u e s  3, e t  M a g a s in  d e  
t a b a c ,  G r a n d - R u e  37.

vacances
Pour faciliter no tre  tâche, remettez-nous 
vo tre  avis d e  changem ent d 'a d re sse  com
p le t  sans tarder,  mais au moins 4 jours è 
l 'avance. Merci I

ATTENTION !
W P o u r  édit ion  3ura-Neuchâtel:
Adm. «Le Peuple-La Sentinelle», Parc 103, 
La Chaux-de-Fonds

WTPour édit ion  Vaud-Genève:
Saint-Pierre 1, Lausanne, ou rue Argand 4, 
G e n è v e

Ancienne 
adresse

Nom:

Prénom:

Rue:

No postal:

Localité:

Nouvelle
adresse

Chez:

Rue:

N° postal:

Localité:

Pays:

du au inclus

Ports supplém enta ires  pour l’é tranger ,  10 et. par jour. 
Ecrire l is ib lem ent
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
LAUSANNE
C’EST BEAU L’ÉVOLUTION

Revenant sur le résultat des 
élections britanniques, le « B ulle
tin patronal » remarque :

« A llant au-delà de l’étonne- 
ment général, « Le Peuple—La 
» Sentinelle » exprima son amère 
déception, dépeignant en quelque 
sorte la défaite travailliste comme 
une catastrophe pour la Grande- 
Bretagne et pour l’Europe. Cette 
réaction, quoique peu convain
cante, est néanmoins compréhen
sible ; il est normal que notre 
quotidien socialiste pleure les 
malheurs du parti frère.

» L’attitude manifestée par la 
Radio suisse romande est moins 
explicable. Sur l’antenne de Sot- 
tens, certains commentateurs pré
sentèrent l’événement comme un 
phénomène malheureux, déplorant 
l’élimination des travaillistes, ne 
cachant pas leur appréhension de 
voir les conservateurs revenir au 
pouvoir. Cette partialité est tout 
de même curieuse. Dans l’histoire 
de la Grande-Bretagne, les gou
vernements conservateurs ne se 
sont pas montrés moins soucieux  
des intérêts nationaux, moins cor
rects dans les relations interna
tionales, moins perspicaces ou 
moins énergiques que les gouver
nements travaillistes. Surtout, 
dans ses rapports avec le Royau- 
me-Uni, la Suisse n’a jamais eu 
à se plaindre ni des uns, ni des 
autres.

» Alors pourquoi le parti pris 
de la radio d’Etat helvétique ?

Dans votre réponse à cette ques
tion, gardez-vous de reprocher à 
la radio un quelconque manque 
d’objectivité ; ne dites pas que ses 
commentateurs sont des hommes 
de gauche, vous seriez traité d’in
fâme réactionnaire ! »

Nous sommes ravis de constater 
que le « Bulletin patronal » trouve 
notre amertume compréhensible. Il 
montre de cette façon qu’il n’est 
pas l’œuvre d’infâmes réaction
naires et qu’il n’a rien de com
mun avec cet odieux Créon qui 
défendit autrefois à Antigone de 
pleurer son frère. C’est beau l’évo
lution de la société tout de même!

Cependant, si les gens du « B ul
letin patronal » ne sont pas d’in 
fâmes réactionnaires, il n’en reste 
pas moins qu’ils ont encore pas 
mal à faire pour en arriver à 
saisir les problèmes contemporains. 
Ainsi, lorsqu’ils considèrent les 
commentateurs de la radio comme 
des hommes de gauche — alors 
que la plupart de ceux-ci sont 
prudentissimes et droitissimes — 
ils prouvent à l’évidence qu’ils 
sont simplem ent en retard d’un ou 
deux siècles. Au mieux, ils en sont 
restés à l’époque victorienne !

OUTRE-SARINE  
RADICALISME ÉTERNEL

Dans sa chronique vaudoise de 
la V. O., le Stylobille nous donne 
d’intéressants détails sur la dé
mission du municipal zurichois 
Bieri. Nous pensons que nos lec
teurs y trouvent quelque saveur :

« Pour en rester au domaine du 
radicalisme éternel, écrit notre

confrère, il faut constater que cette 
affaire de démission de M. Bieri, 
directeur des finances de la ville  
de Zurich, afin de passer à la 
direction de la banque Julius Bar 
& Cie, pose quelques problèmes 
aux radicaux de l’endroit. Dans 
un communiqué mûrement pesé, 
ceux-ci ont fait savoir tout d’abord 
qu’ils n’avaient eu connaissance 
du retour de leur vedette à l’in i
tiative privée qu’en même temps 
que la presse. Et ils ont précisé 
avec énergie qu’ils partaient de 
l’idée que le Dr Bieri ne s’était 
pas décidé à démissionner AVANT  
sa toute récente réélection. « Si
non », proclament-ils, « l’élection  
du 8 mars eût constitué une trom
perie du corps électoral à laquelle 
le Parti radical n’eût jamais 
prêté la main ». Or, le jour même 
où paraissait cette ferme et noble 
prise de position, le Dr Bieri an
nonçait froidement, dans une in 
terview  à un hebdomadaire, qu’il 
savait très bien, au moment de 
reposer sa candidature à la muni
cipalité, qu’il la quitterait le 31 dé
cembre suivant pour entrer à la  
banque Julius Bar & Cie. Seule
ment, il n’avait pas voulu, cet 
homme de bien, gêner la propa
gande du Parti radical. Comme 
quoi il y a tout de même dans 
la  vie politique, de ces coïnci
dences qui font pâlir les inventions 
les plus ahurissantes des romans 
les plus échevelés... »

Peut-être que M. Bieri est sim 
plement timide, après tout !

VËBÉ.

Au Conseil communal de Chavannes - près - Ren ens
R éuni vendred i 17 ju ille t, sous la  

présidence de M. J .-P . V ernez (soc.), 
le  Conseil com m unal a liquidé, non 
sans de larges discussions, u n  ordre  
du jo u r qui para issa it sans g rand  
problèm e.

Communications municipales. — 
L ’usine in tercom m unale de destruc
tion des o rd u re s , à  Pen thaz. ren co n tre  
de gflaves- ‘d ifficu lté sx de fonctionne
m en t causées p a r  l’abondance de 
m atières p lastiques ; le coût d’inciné
ra tion  de la tonne, fixé p rim itivem ent 
à 28 fr. a passé au jou rd ’hui à 63 fr. 50. 
D’au tre  part, un nouveau dépassem ent 
de créd it de 371 000 fr. environ est 
constaté, dû au m auvais é ta t du 
te rra in . Une m ention ne pourra  cer
tes pas ê tre  accordée aux ingénieurs 
e t aux spécialistes m andatés pour 
l’étude du p ro je t !...

Préavis municipal. — Un préavis 
est p résenté concernant la réfection 
de l ’avenue de la G are e t la  tra n s
form ation du collecteur u n ita ire  en 
séparatif. Un créd it de 635 000 fr. est 
demandé. A près le re je t d ’un am en
dem ent radical v isan t à déduire de 
cette somme la subvention à recevoir 
de l’E tat, le p ro je t est accepté sans 
modifications.

Motions. — Trois motions p résen
tées lors de précédentes séances re 
çoivent les réponses de la m unicipa
lité  ou de la comm ission pour l ’une 
d ’en tre  elles.

1. M otion L. Collet (soc.) e t consorts 
dem andan t la  création  du  poste 
de supp léan t au  secrétaire  du  
conseil, rem ise à l’é tude  d ’une 
comm ission, cette  dern ière  est 
favorab le  ainsi que l’avis de
dro it sollicité de l ’E tat. M algré 
une décla ration  hostile de la

. .. .fraction  radicale,. ce,.1n ’ëst.„qu!à
 u n e  voix de m ajorité ... que ,1e.

p ro je t est accepté.
2. M otion de M"1'  N. H uber (soc.), 

souha itan t l ’adm ission des élèves 
en classes p rim aires-supérieu res 
dès l ’âge de douze ans. La m o- 
tionnaire  ne se m o n tran t pas 
sa tisfaite  de la réponse m unici
pale, la  discussion s’anim e à  la 
su ite  de laquelle une proposition 
de second déba t est adoptée.

3. M otion C. B urk i (rad.), p rian t la
m unicipalité  de boiser certaines 
parcelles com m unales. Le m o- 
tionnaire  est satisfait.

D ivers. — Q uelques questions ind i
viduelles.

PENSEE

Telle est la puissance de l’habitude, 
qu’il y  a des choses que nous faisons 
sans plaisir, et que cependant nous 
souffririons de ne pas faire.

Syd.-Sm ith.

A l'eau - z - Anne !
Le p ro p r ié ta i r e  voulait  
aller t rop  loin

Com pte tenu  de la pénurie de loge
m en ts dans la catégorie des loyers 
m oyens, la M unicipalité a dû s’opposer 
à une dem ande tendant à  transform er  
en .stud ips sept appartem ents de deux  
pièces -et quatorze.--appartem ents de 
trois ■pièces, situés . àvV avenue de-la , 
Sallaz N ” 8, 10, 12 et 14. Ce faisant, 
elle applique le décret du 28 m ai 1962 
concernant la location et la sous- 
location d ’appartem ents et de cham 
bres m eublés. Il ne  s’ag it là  que d’un  
préavis de l’autorité com m unale, la 
décision en cette m atière re levan t de 
l’autorité cantonale.

Si vous  dé s i rez  un livre...
Si vous désirez em prunter ou lire 

u n  livre  durant vos vacances, sachez 
que la B ibliothèque cantonale et u n i
versita ire aura l’horaire su ivan t du  
27 ju ille t au 31 aQÛt : salle de trava il : 
7 h. à 12 h. et 14 h. à 18 h. ; service  
du prê t : 8 h. à 12 h. e t 14 h. à 18 h . 
Sam edi après m idi ferm é.

Am énagem ent d es rives du lac entre Ouchy et Vidy

Des travaux jusqu’en 1 9 7 4 !
En 1969, le Conseil com m unal a 

accordé un  créd it de 20 m illions de 
francs pour l’am énagem ent des rives 
du lac en tre  Ouchy et la  C ham be- 
ronne.

A u p o rt d ’O uchy p rop rem en t dit, 
les trav au x  d ’arrangem en t des rives 
e t de construction  des bâtim ents ont 
comm encé ces jours. Une fois te r 
m iné, le  po rt sera  en touré de p lu 
sieurs bâtim ents.

Le prem ier, u tilisé p a r  la  police du 
lac e t la  Société de sauvetage, d ev ra it 
ê tre  te rm iné  en été 1972.

En su ivan t le glacis et en longeant 
les estacades, on trouvera  un  local 
pour l’en tre tien  des ba teaux  et d ’au 
tres in s talla tions pour les pêcheurs 
professionnels. Cette construction  sera 
term inée dans les p rem iers mois de 
1972.

D’au tres  locaux ab rite ro n t le m a
térie l du Club des p longeurs sous- 
m arins, du service des parcs et p ro 
m enades e t du service des rou tes e t 
voirie ; les W.-C. publics s’y tro u v e
ro n t égalem ent.

L ’été p rochain  déjà, les boulistes 
po u rron t s’in s ta lle r dans leu rs nou
veaux  quartiers.

U n dern ier bâtim ent, qu i fe ra  l ’ob
je t d ’un  d ro it de superficie su r  lequel 
se déterm inera, d’ici quelques mois, 
le Conseil com m unal, recevra les 
sociétés nau tiques (UNOL, CVL, 
MYC).

L ’inconnue dem eure no tam m ent la 
p lace de la N avigation. On s’en sou
vient, le Conseil com m unal a refusé

le p ro je t p résen té  p a r la m unicipalité. 
Celle-ci, su r proposition de la D irec
tion  des travaux , p résen te ra  un  nou
veau  p ro je t au conseil.

P lus à l’est, la  gare  lacustre  ab ri
te ra  les services de la CGN e t les 
bu reau x  des douanes et de la gen
darm erie. Le res tau ran t, situé au 
p rem ier étage, rem placera  l ’actuel 
R estau ran t du D ébarcadère. On peut 
p révo ir son inaugura tion  pour le 
début de l’h iver 1971.

A u p o rt de Vidy, on pourra  voir, 
au nord  des pontons, des cabines 
destinées au rangem ent des voiles, 
des ram es, etc., dont la  construction 
sera en p artie  term inée cet autom ne. 
C’est égalem ent à  cet endro it que 
se trouveron t le « C lub-house » du 
Cercle de la voile, ainsi que des lo
caux réservés à la  police, à l ’Union 
nau tique  de V idy et à  l’A micale des 
pe tits  pêcheurs du Lém an.

E n bordure  ouest du po rt seront 
érigés un  g rand  couvert pour l’h i
vernage des b a teaux  et u n  établisse
m en t nautique. Ces deux construc
tions seron t achevées respectivem ent 
au  débu t de cet h iv er e t en été 1971.

A u-delà  des pyram ides e t de l’em
bouchure du  Flon sera  am énagé le 
cen tre  rom and d ’aviron  com prenant, 
ou tre  le p o rt dont la  digue est en 
construction, u n  bassin  à  ram er cou
vert, un e  bâtisse  pour le Row ing- 
club e t une pour le L ausanne-sports . 
Ces in s talla tions seron t u tilisab les à 
p a r tir  du  p rin tem ps 1974.

G E N E V E

AU GRAND-SACONNEX :

LA PILULE NE FAIT PAS DE «RAVAGES*
Dans l ’article publié mercredi 

dernier, à propos de la gestion com
munale du Grand-Saconnex, la sta
tistique publiée par le Conseil admi
nistratif dans son rapport annuel 
pouvait laisser croire qu’il n’y avait 
plus de naissances dans cette impor
tante commune en plein développe
ment. La vérité est tout autre et la  
statistique — la bonne — trouve que 
la pilule ne fait pas plus de « ra
vages » au Grand-Saconnex que dans 
les autres communes genevoises.

Voyez plutôt !
La publication annuelle du Ser

vice cantonal de statistique indique 
pour le Grand-Saconnex, nonante 
naissances vivantes en 1967 ; quatre- 
vingt-quatre en 1968, et cent sept 
en 1969, soit deux cent quatre-vingt- 
un pour les trois années.

La plupart des accouchements ont 
lieu à la maternité ou dans les cli
niques situées en ville et dans quel
ques communes fort rares qui ont 
le privilège d’avoir des cliniques sur 
leur territoire; ce sont ces communes, 
en particulier la ville de Genève, qui 
enregistrent la plupart des nais
sances.

C'es t  la fau te  au bruit
Effectivement, si le Grand-Sacon- 

nex n’a pas de clinique, la naissance 
en est fort simple ; la commune est

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 55 52-55^

■  14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 ans
Un film p u issan t sur les  activ ités  

[ j  s e c rè te s  d e  la c é lèb re  mafia
e t du synd ica t du crim e

■  L'HOMME QUI TRAHIT LA MAFIA
■  avec Robert H ossein , C laude Mann,
■  C laudine C oster, R obert M anuel
■  Parlé français S cope-couleurs

At hénée Tél. 25

I
■

■

■

■

24 12 |

16 ans14.00. 17.15, 20.30

Pour c lô turer n o tre  festival d e  w este rn s  
Sergio  Leone q u e lq u e s  jours en co re

IL ÉTAIT UNE FOIS DANS L'OUEST
avec C harles Bronson. C laudia C ardinale 
Henry Fonda, la so n  R obards Français 

M usique Ennlo M orricone

Atlant ic
■
■

■

■

■

T. 22 11 44-451

14.30. 17.00, 20.30 16 ans
Sean Connory a lia s  la m es  Bond 007 
con tre  le « Spectre» , o rgan isation  

crim inelle In ternationale

BON BAISER DE RUSSIE
Vous serez  h a le tan ts  d e  la prem ière  

à  la d e rn iè re  Im age

B e l - A i r TéL 25 55 ni
14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 12 ans
Festival d e  ch e fs-d 'œ u v re  du w este rn  
«m ade in USA»: Burt L ancaster e s t «Joe 

Bas l’im placable»  dans

CHASSEURS DE SCALPS
d e  Sidney Pollak. Ju sq u 'à  vend red i 

Panavision-Technicolor 
Samedi : DALLAS, VILLE FRONTIÈRE

B o u r g Tél. 22 86 22^
14.30. 17.00 19.00, 21.00 7 ans

Ils ont fait rire le  m onde en tle rl
QUAND LE RIRE ÉTAIT ROI

avec C harlie Chaplin, Buster Keaton, 
Laurel e t  Hardy. Ben Turpin, etc:

50 ans d e  rire ra ssem b lé s  en  100 min. 
Faveurs su sp e n d u e s  à 21 heu res  

Prix: Fr 4.—. 5.—. 6.—

Capi tole Tél. 22 51 52|

■ 14.30, 20.15 18 ans
Technicolor

■  LA HORDE SAUVAGE
(The wlld bunch)

H  réa lisé  p a r Sam Peckinpah
William Holden, Ernest Borgnine, Robert 

3  Ryan, Edmond O’Brien
A d éco n se ille r aux p e rso n n es  nerv eu ses  

Q  e t im pressio n n ab les

H M E Ü M f J S I  Tél. 52 51 2sl
15.00, 17.00, 20.30 ?  ' 18 ans

Parlé français 
Pour c lo re  le festival Luchino Viscontl 
l'œ u v re  la p lus o s é e  du g rand  m aître

SANDRA
avec  C laudia C ard inale, Jean  Sorel, 
M arie Bell. A tten tion : d e rn ie r p a s s a g e  

à Lausanne

■
■
I

■
■

Eldorado Tél. 22 1612|

14.30, 17.00, 20.30 7 ans
En m atinée  un docum ent unique

LA GRANDE BARRIÈRE DE CORAIL
Im pressionnant, b o u lev e rsan t 12 ans

En so irée  la version  choc av ec  
Jean  G abin e t Bourvil

LES MISÉRABLES

G eorges V Tél. 254551 |

En frança is: 14.30, 20.30 
LLn an g la is: 17.30 (sous-titré) 12 ans 
Le s u p e rsp e c tac le  1970. Barbra S trelsand  

d ans

HELLO DOLLY!
d e  G ene  Kelly, avec Louis Arm strong 

e t W alter M atthau 
En panav ision  e t  techn ico lo r

Tél. 25 21 44*1

12 ansI  14.30, 20.30
_  Sam edi 14.30, 17.00, 20.30, 23.00
■  Dimanche: 14.30, 17.00. 20.30
_  Louis Jouvet d an s  sa  p lus hau te
■  perfo rm ance
■  Dr. KNOCK

La sa tire  v iru lan te  d e  Ju les Romains 
0  ou le triom phe d e  la m édecine

P a l a c e Tél. 2215 50 I

■  13.45, 15.15, 16.45, 18.30, 20.30 
g  D ernier jour

■

7 ans

LA GRANDE PARADE 
DE WALT DISNEY

■  A 22.00 exclusivem ent: Roméo et Juliette 
avec  M argot Fonteyn e t R. Nureyev 

ES Admis d è s  10 ans

Romandie TéL 2347 S
14.30, 20.30 7 ans

Un film p le in  d e  su rp rise  e t  d e  fan ta is ie

CHITTY CHITTY BANG BANG
avec  Dick van Dyke e t G ert Frôbe 

En cou leu rs Parlé français

14.00, 16.15. 18.15, 20.15, 22.15 18 ans
En p rem ière  ■ M arcello M astroianni e t 
C atherine Spaak dans  l 'œ u v re  o s é e  d e  

M arco Ferreri (Le lit conjugal)

BREAK-UP
c ’e s t «Biow-up» à Romel En couleurs 

Parlé français

C orso -R enens | Tél. 54 00 5S1

R elâche

Dès jeud i 16 ans

TUEZ JOHNNY R ING O

située aux « premières loges » de 
l’aéroport de Genève-Cointrin et le 
bruit infernal des avions est peu 
propice au repos indispensable des 
mamans comme aux délicats tym 
pans des bébés.

*  *  *

De Terreur que nous avons fa ite , 
se dégage le fait qu’il est indispen
sable que l’autorité communale in
dique dans ses rapports annuels le 
nombre exact des naissance dans 
les fam illes de leurs administrés.

A L'ÉCOLE 
D'ARCHITECTURE 

Cinq nouveaux professeurs
Le Conseil d ’E ta t v ien t de nom m er 

aux  postes de professeurs attachés 
à l’Ecole d ’arch itec tu re  de l ’U niver
sité de Genève, les personnalités 
su ivantes, pour l ’enseignem ent de :

L ’éclairagism e : M. Louis Cotton, 
docteur ès sciences physiques ;

La physique : M. P au l Donzé, doc
te u r  ès science physiques, diplômé 
E PF  ;

La photographie : M. A imé Jolliet, 
photographe ;

La législation et les responsabilités 
de l ’arch itecte  : M. M artin  Schw artz, 
docteur en  droit, avocat ;

L ’acoustique : M. Jean  S try jenski, 
a rch itecte  diplôm é E P F  et acousticien.

MUSIQUE DE CHAMBRE 
À LA COUR DE L’HÔTEL DE VILLE

Ce so ir m ercredi 22 ju ille t, à 
20 h. 45, le concert classique d ’été 
sera l’occasion de p résen te r un  or
chestre  de cham bre de no tre  pays : 
l’Ensem ble des solistes rom ands, qui 
a déjà  partic ipé  à p lusieurs festivals 
in ternationaux . P lacé sous la  d irec
tion du  chef A. Gerecz — lequel 
d irige souvent l ’O rchestre de cham 
b re  de L ausanne — l’Ensem ble des 
solistes rom ands in te rp ré te ra  u n  p ro 
gram m e aussi p la isan t que varié  : 
« A lcina », su ite de balle t de H aendel; 
cinq pièces pour violoncelle e t o r
chestre  de F rançois Couperin ; le 
D ivertim ento, KV 138, de M ozart ; 
le Concerto en sol m a jeu r pour vio
lon et o rchestre  de V ivaldi et, enfin, 
la  « Sim ple Sym phony » de B ritten . 
Les solistes de cette  soirée seront 
A .-G. B auer, violoniste, e t Ph. M er- 
moud, violoncelliste.

des accidents
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La journée de mardi dans le monde 
GRENADE: La police tire sur les

Le régime franquiste espagnol, qui, 
depuis quelques années, s’était efforcé 
de se donner un aspect extérieur 
avenant et convenable, vient à nou
veau de dévoiler toute sa hideur. C’est 
à Grenade, la capitale de l’Andalousie, 
que les faits se sont passés. Mécon
tents de leurs conditions de travail, 
des ouvriers manifestaient. Les poli
ciers de la dictature n’ont pu l’ad
mettre. Ils leur ont tiré dessus. Il y 
a eu trois morts au moins du côté des 
travailleurs et de nombreux blessés. 
Les policiers affirment, eux aussi, en 
avoir eu plusieurs dizaines. Le fait 
reste à vérifier. Quoi qu’il en soit, en 
l’absence d’informations objectives, 
c’est avec beaucoup de réticences qu’il 
faut lire la  note officielle qui suit :
'' « L ’ordre sera m aintenu à Grenade 
par tous les moyens », a annoncé peu 
avant m inuit une note du gouverne
m ent civil de Grenade où trois hom
mes sont morts m ardi m atin au cours 
de heurts violents entre la police et 
des ouvriers de la construction.

Selon cette note qui « déplore pro
fondément » ces incidents, six autres 
manifestants ont été blessés, tren te- 
cinq policiers ont été atteints de « lé
sions diverses » et deux ont été griè
vement atteints, dont le capitaine qui 
commandait le détachement de police.

Les incidents ont éclaté m ardi ma
tin dans plusieurs rues après l’in ter
ruption de conversations sur une con
vention collective dans le secteur de 
la construction. Selon la note officielle, 
la m anifestation avait pris de telles 
proportions que la force publique se 
devait d’intervenir. Toujours selon 
cette note, un détachement de police 
fu t attaqué par les m anifestants qui 
renversèrent un autobus et trois véhi
cules de la police, ainsi que plusieurs 
voitures particulières. Les briques, les 
pierres et autres projectiles volaient, 
tandis qu’on entendait des détonations 
dont l’origine n ’a pas encore été dé
terminée, affirme le document.

Les rues de Grenade étaient déser
tes à 1 h. 30 du m atin et le calme le 
plus complet régnait sur la capitale 
andalouse, annoncent des informations 
parvenues par téléphone à Madrid; Un 
service d’ordre strict avait été néan
moins établi p ar la  police arm ée dans 
toute la ville, et notamment près de 
la maison des syndicats et dans les 
quartiers ouvriers.

L ’enterrem ent des trois ouvriers 
morts dans les incidents de m ardi 
aura lieu mercredi matin, mais l’heure 
de la cérémonie n ’a pas encore été 
rendue publique.

ÉMEUTE DANS
UNE PRISON MILANAISE

Trois détenus sont morts au cours 
d ’une révolte qui a éclaté m ardi soir 
à la prison milanaise de San Vittore. 
Les trois hommes ont péri au cours 
d ’un incendie qui s’est déclaré dans 
une des cellules. Tous trois étaient 
âgés de 19 et 21 ans. Deux étaient 
en détention préventive pour posses
sion de stupéfiants, le troisième pour 
vol avec récidive.

Les trois prisonniers, qui faisaient 
partie du groupe qui a déclenché 
une révolte en refusant de ren trer 
en cellule après la promenade, ont 
mis le feu à leurs matelas en utilisant 
le contenu de bonbonnes d’insecticide. 
Ils sont restés prisonniers des flam
mes.

ROME :
CRISE SANS ISSUE ?

Les directions du P arti socialiste 
italien (favorable au dialogue avec 
les communistes), et du P arti socia
liste unitaire (socialiste démocratique
— opposé à ce dialogue), se sont 
réunies pour se prononcer sur le 
« document » que M. Andreotti, pré
sident pressenti, a remis à leurs re
présentants ainsi qu’à ceux des deux 
autres partis de la coalition, démo
cratie-chrétienne et P arti républicain.

«Le document ne résout-aucun des 
problèmes en m atière d’éclaircisse
ment politique soulevés par la dé
mission du gouvernement Rumor », 
a déclaré M. Ferri, secrétaire du PSU.

Cette conclusion, adoptée par la 
direction du parti qui a exprim é un 
avis négatif sur ce document, plonge 
ainsi la crise dans une impasse qui, en 
l ’état actuel des choses, semble sans 
issue.

ILS NE FAISAIENT PAS 
LE POIDS

Le meurtrier du banquier de Dus- 
seldorf, G. Schmidt, tué dans la nuit 
du l ' r au 2 juillet à Ajaccio a été 
arrêté dans le village de Péri (région 
d’Ajaccio) où il se cachait. Il s’agit de 
J.-J. Quilici, 28 ans, barman, plusieurs 
fois condamné à  des peines d’em 
prisonnement pour vol à main armée. 
Le drame s’était déroulé vers 2 h. 30. 
Après une soirée assez animée à 
bord d’un yacht qu’il avait loué, M. 
Schm idt avait décidé en compagnie 
d’un de ses compagnons, le Dr Beaus- 
sart, de Lille, de se rendre dans des 
boîtes de nuit. C’est dans l’un de ces 
établissements que les deux noctam
bules eurent un différend avec de 
jeunes consommateurs. La querelle se 
poursuivit dans la rue, mais les ad
versaires du banquier — au nombre 
de trois — ne * faisant pas le poids » 
devant leur antagoniste taillé en her
cule se réfugièrent dans leur voiture 
et c’est à ce m oment-là que claquè
rent huit coups de feu tirés par Qui
lici. Ce dernier, témoin de la bagarre, 
était allé chercher une arme et avait 
fa it feu sur M. Schmidt.

VANDALISME EN GROS

Plus de 500 automobilistes ont trou
vé, à Eastboume, dans le Sussex, les 
pneus de leurs voitures lacérés à 
coups de poignard. C’est la première 
fois en Grande-Bretagne qu’un acte 
de vandalisme revêt une telle am 
pleur.

PÉTROLE ALGÉRIEN 
PLUS CHER

M. Abdelssalam, m inistre algérien 
de l’industrie et de l’énergie, vient 
d ’adresser aux compagnies pétrolières 
françaises productrices d’hydro-car- 
bures au Sahara, une le ttre  leur an
nonçant, au nom du Gouvernement 
algérien, l’augmentation du prix du 
pétrole. Celui-ci — prix de réfé
rence fiscal — passe à 2 dollars 85 le 
baril, de façon définitive, e t ce, à 
compter du 1" janvier 1969. Cette 
mesure a été décidée par le Gou
vernem ent algérien, à l’issue des 
longues tractations infructueuses avec 
les experts du Gouvernement français.

LE SUCCESSEUR D’ODD BULL
Le général norvégien Odd Bull, 63 

ans, qui vient de renoncer à son poste 
de chef des observateurs de l’ONU au 
Proche-Orient, dirigeait la mission 
d ’observation des Nations Unies de
puis 1963. C’était un des officiers les 
plus respectés de l’armée de l’air nor
végienne.

Le général Siilasvuo, 48 ans, doit lui 
succéder. C’était son adjoint depuis 
1967. De nationalité finlandaise, le gé
néral Siilasvuo aura certainem ent be
soin des qualités d’un diplomate au 
poste de chef du corps des observa
teurs à Jérusalem.

Le carrousel romain s’est remis en 
marche. M. Giulio Andreotti, démo- 
crate-chrétien de l’aile droite, est 
chargé de former le ■'nouveau gou
vernement.

S ’il échoue, on le remplacera à l’is
sue de son tour de piste par les tra 
ditionnels MM. Moro, Fanfani ou 
Rumor, ou un autre.

Politiquement, l’Italie apparaît 
comme l’« homme malade » de l’Eu
rope occidentale. Ceux qui confon
dent stabilité et progrès s’apitoient 
sur son sort. Bien entendu, la grande 
presse bourgeoise présente l’inform a
tion italienne à sa sauce. Tantôt, le 
m al vient des grèves, de cette classe 
ouvrière qui s’obstine à ne pas com
prendre que la lutte des classes est 
dépassée comme on le lui serine. 
Tantôt, c’est le monde politique ita 
lien qui serait pire qu’ailleurs, et 
les socialistes pires que les autres.

On déplore aujourd’hui l’« obsti
nation » des socialistes italiens à 
constituer des majorités « de front 
populaire » dans les régions, sans 
prendre la peine de: rechercher quel
ques chiffres.

La situation en Italie présente des 
traits spécifiques qui rendent la po
sition du régime néo-capitaliste plus 
précaire qu’ailleurs en Europe occi
dentale. Ce régime ■ n ’a pas, comme 
en Allemagne, réalisé à son profit un 
certain équilibre. Après la longue 
n u it du fascisme, les masses ou
vrières. italiennes ne sont pas, autant 
qu’en France, usées par les défaites 
politiques, ni, comme en Grande- 
Bretagne, enfermées dans le trade- 
unionisme. La redoutable disparité 
Nord-Sud a des effets plus brutaux 
que les simples difficultés régionales. 
Le cléricalisme pèse lourdem ent sur 
l’Etat, qui, en outre, conserve dans 
sa législation des résidus du fascisme. 
L ’adm inistration est souvent archaï- 
que.
. Le capitalisme a connu le taux de 
développement industriel le plus éle
vé dans l’Europe du. Marché commun, 
mais ses contradictions sont plus 
aiguës qu’ailleurs.

Ses secteurs en hypertrophie et les 
holdings d’E tat qui le prolongent ac
centuent les aspects d ’une économie 
«m ixte» . Mais l’E tat lui-même de
m eure l’E tat des possédants solide
m ent contrôlé par la démocratie chré
tienne.

«POUR QUE ÇA CHANGE».
• t,a; l'

o n  se trouve au total devant un 
type achevé de «société bloquée». 
Les masses salariées dém ontrent par 
des grèves incessantes une comba
tivité qui n ’a1 d’égale que l’obstina
tion de la Confindustria patronale à 
ne rien concéder d’essentiel.

Société en mouvement, société en 
mutation? C’est vrai au regard de 
la technique, encore qu’il faudrait 
plutôt parler d’accélération: en nul 
temps le monde n’a été figé, mais 
le mouvement était lent, impercep
tible. Mais quid des structures so
ciales? Jam ais 1 la réalité du conflit 
principal discerné par le marxisme 
n ’a été aussi évidente: le conflit en
tre le développement des forces pro
ductives et les rapports oe propriété, 
les rapports sociaux, entre les possi
bilités inouïes de la technique et de 
la science aujourd’hui et leurs appli
cations, étroitement soumises aux 
lois du profit immédiat. Le capita
lisme se pare, à travers la consom
mation privée, des plumes du pro
grès technique: il n’en est que l’uti
lisateur médiocre et abusif.

Les grèves en Italie sont liées à 
des tas de problèmes qui dépassent 
les revendications salariales immé
diates.

LONDRES :
ULTIMATUM AUX DOCKERS

M. Maudling, secrétaire à l’Intérieur, 
a envoyé un ultim atum  aux syndicats 
des dockers en grève leur dem andant 
de transporter les denrées périssables, 
faute de quoi les troupes intervien
draient pour le faire. M. Maudling 
donne ainsi la possibilité aux dockers 
d’empêcher que l’armée ne soit em
ployée pour briser leur grève. En a t
tendant, les prix montent déjà sur 
certaines marchandises en raison de 
la pénurie de fruits, de beurre, de fro
mage et de viande.

Lorsque, en décembre dernier, les 
syndicats des m étallurgistes a rra 
chaient, après quinze semaines d’agi
tation sociale, 65 lires à l’heure d’aug
m entation minimale, et le passage 
aux quarante heures étalé sur trois 
ans, ils obtenaient des résultats ap
préciables.

Mais les droits d’assemblée et de 
diffusion de la presse syndicale dans 
les entreprises, également inscrits 
dans la nouvelle convention collec
tive, en métallurgie, c’était un ré
sultat non moins appréciable.

Des mouvements sociaux n’ont 
cessé d’éclater, m ettant en cause la 
hausse des prix ou des loyers, les 
logements miséreux, l’insuffisance des 
équipements sociaux.

Ces mouvements sociaux multipliés, 
issus des masses prétendum ent « em
bourgeoisées », ont révélé qu’elles 
étaient « cent fois plus à gauche » 
qu’on ne le dit, même en l’absence 
d ’une conscience politique claire des 
données du problème.

C’est cet énorme potentiel de ré
volte qui fait trem bler l’oligarchie 
possédante: des millions de salariés 
veulent que « ça change ». Les sa
lariés de la fonction publique, ju s
qu’aux corps les plus « vénérables » 
ont eux-mêmes lancé grève sur grève.

Pour que « ça ne change pas ?, les 
possédants ont fait évader d’Italie, 
en 1969, des capitaux pour un mon
tan t de près de deux mille milliards 
de lires. Il ne suffit pas de dire que 
chaque journée de grève de P« au
tomne chaud » dernier a privé le 
produit national brut de l’Italie de 
vingt-quatre milliards de lires. Il faut 
aussi chiffrer les énormes sacrifices 
m atériels que les grévistes eux-m ê
mes ont consenti.

Ils ne les accepteraient pas s’ils 
n ’avaient pas dans le cœur un autre 
espoir que celui d’obtenir une aug
m entation salariale...

LE CENTRE-GAUCHE 
IMPUISSANT

Sur une pareille toile de fond, on 
comprend mieux la crise perm anente 
du « centre-gauche ». Les élections 
régionales du 7 juin avaient — di
sait-on — apporté un soutien à la 
majorité. Mais elles ne pouvaient ré 
soudre aucune de ses difficultés. La 
volonté du PSU social-démocrate, 
par exemple, d ’établir un barrage 
anticommuniste d’une solidité à toute 
épreuve est incompatible avec la vo
lonté des forces conservatrices au 
sein de la dém ocratie-chrétienne 
d’empêcher le gouvernement de cen
tre-gauche de réaliser intégralement 
les réformes prévues à son programme 
« historique ».

C’est l’un ou c’est l’autre, ce ne 
sont pas les deux à la fois. On ne 
peut pas à la fois réform er et ne 
bouger à rien, satisfaire les possé
dants et apaiser les travailleurs.

LA DÉMOCRATIE-CHRÉTIENNE : 
UN PLURIPARTI

La m ajorité gouvernementale de 
centre-gauche n ’additionne pas des 
forces convergentes: les groupes qui 
y sont insérés s’opposent et leurs for
ces s’annulent. On a peine à appeler 
la dém ocratie-chrétienne un parti: 
c’est un conglomérat de tendances 
et de clans que le ciment politico- 
religieux m aintient dans la même 
institution politique, véritable rem 
part de la bourgeoisie.

Les huit ou neuf tendances, aux 
frontières mouvantes, qu’on a pu dé
nombrer dans la dém ocratie-chré
tienne, avec des moyens matériels 
autonomes et une représentation 
chiffrée en pourcentage au sein 
de la direction nationale, correspon
dent autant à des luttes d’influence 
personnelles qu’à des divergences

ouvriers
BRUXELLES :
NÉGOCIATIONS DIFFICILES

Après une journée longue e t dure, 
au cours de laquelle on a pu mesurer 
combien les négociations seront diffi
ciles, la délégation des Six et celle de 
la Grande-Bretagne ont abouti cette 
nuit à un accord sur la façon de né
gocier. Cet accord, fru it d’un com
promis laborieux, n ’enthousiasme per
sonne. mais M. Scheel, au nom des Six, 
et M. Barber, au nom de la Grande- 
Bretagne. ont déclaré qu'il était en 
somme aussi satisfaisant que ce qu’on 
pouvait attendre en cette première 
journée.

politiques. Son énorme clientèle élec
torale — douze millions et demi 
d’électeurs à la Chambre en 1968 — 
se recrute dans tous les groupes so
ciaux.

Ici, la religion n ’est pas affaire 
privée. Elle est affaire d’E tat et escro
querie politique. Et le Vatican, avec 
ses apparences de progressisme quand 
il s’agit du tiers monde, maintient 
en Italie même — son « domaine 
réservé » — toutes les structures d’un 
cléricalisme politique mis au service 
de dogmes sclérosés, mais aussi de 
solides intérêts temporels.

LA CRISE SOCIALISTE
C’est toutefois la crise des deux 

partis socialistes qui aura achevé de 
rendre inextricables les contradic
tions du centre-gauche. Elle rem plit 
la scène parlem entaire au point 
qu’une dépêche de Rome annonçait 
dernièrem ent cette chose inouïe : 
M. Andreotti priait un autre démo
crate-chrétien, le secrétaire de la 
démocratie-chrétienne, Arnaldo For- 
lani, de rem plir une mission de mé
diation entre le PSI et le PSU social- 
démocrate.

Tout est loin d’avoir été dit sur la 
scission du PSU, une scission qui, 
il faut bien le constater, a fait essen- 
t f ^ e f n e i^ . le . jeu , d e , 13 droite.

La réunification socialiste de 1966 
dépendait d’un précaire équilibre des 
tendances, d’une situation figée. Le 
léger renforcement du courant « au
tonomiste » du PSI signifia l’éclate
ment.

Bien que les deux partis socialistes 
puissent se prévaloir de « bonnes 
élections » régionales, le 7 juin der
nier, il est clair que c’est le PSU 
qui voit de nouvelles élections légis
latives avec le plus d’espoir. Il s’est 
gonflé jusqu’à sept pour cent du 
corps électoral (PSI: dix et demi) 
grâce à un reflux assez massif vers 
lui de voix provenant de la démo
cratie-chrétienne.

Pour les quinze régions * il a to
talisé 41 sièges contre 68 au PSI. 
P ar contre, les chiffres de l’In terna
tionale socialiste lui donnent 135 000 
membres contre 350 000 au PSI.

LES MAJORITÉS RÉGIONALES
Nous en arrivons ainsi à cette fa

meuse affaire des « majorités de front 
populaire ». Dans le panorama assez 
pénible des politiques régionales en 
Europe, la régionalisation italienne 
n ’offre guère un spectacle plus ré
jouissant.

Néanmoins, le « cadre » a été la
borieusement mis en place, si les 
pouvoirs réels demeurent flous.

Aux élections du 7 juin, le Parti 
communiste italien s’est assuré une 
position de force dans trois régions:

— L’Emilie romagne: 24 commu
nistes sur 50 et 2 PSIUP (socialistes 
d’extrême-gauche), soit une majorité 
de 26.

— La Toscane: 23 communistes et 
1 PSIUP, soit 24 sur 50. L’appoint 
ne peut venir que du PSI (3 sièges). 
Le centre-gauche, uni, a 24 sièges. 
S’il cherche une majorité à droite, il 
doit faire appel à un libéral et à un 
néo-fasciste.

— L’Ombrie: même situation: 13 
communistes et 1 PSIUP, soit 14 sur 
30. Appoint PSI: 3 sièges. Centre- 
gauche: 14. Mouvement social ita
lien: 2.

Toute la démagogie créée autour de 
cette question vise-t-elle à conclure 
que le Parti socialiste italien, dans 
ces régions, doit s’appuyer plutôt sur 
les néo-fascistes?

R ober t  Falony.

(«Le Peuple de Bruxelles».)
* D ans  le s  r é g i o n s  à s t a tu t  s p é c i a l :  Sicil», 

S a r d a i g n e ,  A o s t e ,  Haut  A d ig e ,  V é n é t ie  Ju
l i enne .

GARAUDY: Les méthodes staliniennes ont 
encore force de loi au sein 
de nombreux partis communistes

« L ’exclusion de Ch. Tillon, après 
celle d’A. Dubcek et de tant d’au
tres, montre que les méthodes sta
liniennes ont encore force de loi au 
sein de nombreux partis commu
nistes » a déclaré mardi à  Nice, 
M. Garaudy, le philosophe marxiste 
récemment exclu du Parti commu
niste français.

R. Garaudy, qui se trouve à Nice 
pour une série de cours et de con
férences sur l’art pictural, a sou
ligné que l’on résout les problèmes 
politiques existants par « l’élim i
nation » de ceux qui les posent. 
M. Charles Tillon, ancien membre 
du bureau politique du PCF, com
mandant en chef des francs-tireurs 
et partisans pendant la Résistance, 
et ancien ministre de l’air dans le 
gouvernement du général de Gaulle 
après la Libération, vient d’être 
exclu par sa cellule pour s’être 
associé aux critiques portées par

R. Garaudy contre la  direction du 
parti. Toutefois, le bureau politi
que du PCF a précisé que toute 
exclusion, pour être définitive, doit 
être ratifiée par le comité central, 
ce qui, dans le cas de Ch. Tillon, 
n’a pas encore eu lieu.

Ainsi, quelques semaines après 
l'exclusion de R. Garaudy, la di
rection du PCF se trouve cette fois 
confrontée à un homme dont le pres
tigieux passé de m ilitant et de ré
sistant lui a valu l’admiration de 
ses camarades et l’estime de ses 
adversaires.

Pour sa part, R. Garaudy affirme 
que « des m illiers de communistes » 
se demandent pourquoi « G. Mar
chais (secrétaire général adjoint du 
PCF) et son groupe » ne prennent 
pas « officiellem ent position con
tre les crimes de la  normalisation 
en Tchécoslovaquie, comme le fait 
le  Parti communiste italien ».

S O C IÉ T É  BLOQUÉE




